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Çanada.À cette fin, l’Office tient comptedes informationsstatistiquesproduites
p\ de la statistiquedu Québec.

L’Oftïce détermineles indicateursde l’usagedu françaisdansla sphèrepublique
par la population québécoiseet les autres indicateursde suivi utilisés pour
produirerapport,à l’exceptiondeceuxvisésaudeuxièmealinéa,deconcert
avecle corhpissaire à la languefrançaise.

Le ministreposece rapportà l’Assembléenationaledansles 30 jours de sa
réceptionou, si ene siègepas, dans les 15 jours suivant la reprise de ses
travaux. ».

TEXTE AMENDÉ DE\.’ARTICLE 160 DE LA CHARTE DE LA LANGUE
FRANÇAISE MODIFIÉ \?AR L’ARTICLE 96 DU PROJET DE LOI TEL
QU’AMENDÉ

160. L’Office surveille l’évolution de la situation linguistique au Québecet en fait
rapport au moins tous les cinq aau ministre, notammenten ce qui a trait à
l’usageet au statutde la languefraniseainsi qu’auxcomportementset attitudes
desdifférentsgroupeslinguistiques.

L’Office utilise pour la surveiIàpcede l’évolution de la situation
linguistiqueau Québec.les indicateurs‘énumérésci-dessouset présente
leurvariationdanscerapport:

1° la languede travail;

2° lesexigenceslinguistiquesà l’emba che;

3° la languedesseivicespublics;

4° la languedeservicesdanslescommerces\

5° les effectifs déterminésen vertudesarticlesN88.0.4et 88.0.5et
lescontingentsdéterminésenvertudesarticles88.0.8.1et ‘88.0.8.2;

6° fréquentation des cours de francisation,\cluantles
inscriptiniveauxdefrançaisatteintsetlestauxderéussite:

JSiIsubstitutionslinguistiques;

8° l’importanceaccordéeaux orientationsen matièrede Ia\iue
françaisedansla planificationpluriannuelledel7mm:qration.
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Ce rapport compare notamment l’évolution de l’utilisation du français
et ie. l’anglais au Québec et l’évolution de l’utilisation de ces langues dans
le reste. du Canada. A cette fin, l’Office tient compte des informations
statistiguèsjroduites par l’institut de la statistique du Québec.

L’Officedétermine les indicateurs de l’usage du français dans la
sphère publique pi. la population québécoise et les autres indicateurs de
suivi utilises pour p’)cduire ce rapport, à i’except,oksJJWUx visés au
deuxième alinéa, de conert avec le commissaire à la langue française.

Le ministre dépose l’Assemblée nationale dans les 30
jours de sa réception ou, si elle ne si&e pas, dans les 15 jours suivant la
reprise de ses travaux. N
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 113
(art. 177 de la Charte de la langue française)

À l’article 113 du projet de loi, dans l’article 177 de la Charte de la langue française
qu’il propose,

1° insérer, dans deuxième alinéa et après « 51, », «51.1, »;

2° insérer, après le troisième alinéa, les suivants:

«Lorsque l’Office constate un manquement visé au deuxième alinéa
relativement à un bien rendu disponible au Québec par l’intermédiaire d’une
entreprise qui, par un moyen technologique, permet la conclusion du contrat visant
l’obtention de ce bien et le versement du paiement convenu alors que le
distributeur, le vendeur, le locateur, l’offrant ou le détenteur de ce bien n’a pas
d’établissement au Québec, il peut ordonner à l’exploitant de cette entreprise de
cesser, dans le délai indiqué par l’Office, de permettre à toute personne située au
Québec de conclure un contrat à l’égard de ce bien.

L’intéressé à l’encontre duquel une ordonnance peut être rendue en vertu
du deuxième, du troisième ou du quatrième alinéa est assimilé à l’auteur du
manquement aux fins de l’application du sixième alinéa et des articles 165.17,
165.20, 178 et 179. »;

3° remplacer, dans le dernier alinéa, «telle ordonnance» par
«ordonnance en vertu du présent article ».

RE

Cet amendemenpjopose d’abord d’ajouter à l’article 177 de la Charte de la
langue française un gyoi à l’article 51.1 de cette Charte, lui-même ajouté au
projet de loi par un amenerrit
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i\propose également l’ajout d’un alinéa qui confère un pouvoir d’ordonnance à
l’Oice afin qu’il puisse viser certaines transactions qui se font par l’intermédiaire
de oyens technologiques lorsque celles-ci permettent de se procurer, au
Québ’D, des biens non conformes à la Charte.

Il introdèit ensuite un nouvel alinéa qui précise la portée de l’expression «auteur
du manqi\ement » compte tenu des dispositions des deuxième et troisième alinéas
de l’article\77 du nouveau quatrième alinéa que propose l’amendement.

Enfin, par co\cordance avec l’ajout de cet alinéa, l’amendement propose de
modifier le dernqr alinéa de l’article 177 afin de préciser qu’il s’applique à toutes
les ordonnances \ndues en vertu de cet article.

TEXTE AMENDÉ DENÇ’ARTICLE 177

177. Lorsque l’Office c\nstate un manquement aux dispositions de la présente
loi ou d’un règlement pris pur son application, il peut ordonner à celui qui en est
l’auteur de s’y conformer otde cesser d’y contrevenir, dans le délai indiqué par
l’Office.

L’ordonnance visant un manqment à l’un des articles 51, 51.1, 52.1 et 54 peut
être rendue à l’encontre de quiconue distribue, vend au détail, loue, offre en vente
ou en location ou en offre autremer sur le marché, à titre onéreux ou gratuit, ou
en détenant à de telles fins

10 un produit, si les inscriptions sur c1\ui-ci, son contenant ou son emballage,
ou sur un document ou un objet accompàgnant ce produit, y compris le mode
d’emploi et les certificats de garantie, ne sont”P\as conformes;

2° un logiciel, y compris un ludiciel ou un sytme d’exploitation, un jeu ou un
jouet non conforme.

Il en est de même de tout exploitant d’établissement\ù des menus ou des cartes
des vins non conformes aux dispositions de l’article 51 nt présentés au public.

Lorsque l’Office constate un manquement viséau deuxième alinéa
relativement à un bien rendu disponible au Québec par ntermédiaire d’une
entreprise qui, par un moyen technologique, permet la co?içlusion du contrat
visant l’obtention de ce bien et le versement du paiement cèpvenu alors que
le distributeur, le vendeur, le locateur, l’offrant ou le détenteÙrde ce bien n’a
pas d’établissement au Québec, il peut ordonner à l’explokant de cette
entreprise de cesser, dans le délai indiqué par l’Office, de perme,tfre à toute
personne située au Québec de conclure un contrat à l’égard de ce’b,jen.

L’intéressé à l’encontre duquel une ordonnance peut être rendue eyertu
du deuxième, du troisième ou du quatrième alinéa est assimilé à l’auteuclu
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mangr,aux fins de l’application du sixième alinéa et des articles
165.17, 165.20, t7-8-et 179.

Avant de rendre o,donnance en vertu du présent article telle
ordonnance, ‘Office, lorsqueraricle 5 de la Loi sur la justice administrative
(chapitre J-3) s’applique, notifie par’éit à l’auteur du manquement un préavis d’au
moins 15 jours mentionnant les disQitions de la présente loi à l’encontre
desquelles le manquement aurait été co’hrpis, les autres motifs qui paraissent
justifier l’ordonnance, la date projetée pour aprise d’effet et la possibilité pour
l’auteur du manquement de présenter ses obseaiis.



Am
Article 11 ‘

(rni)

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 113
(art. 191 de la Charte de la langue française)

À l’article 113 du projet de loi, dans l’article 191 de la Charte de la langue française
qu’il propose, remplacer les deuxième et troisième alinéas par les suivants:

« À cette fin, le commissaire exerce, à l’égard des institutions
parlementaires, à la place du gouvernement, du ministre de la Langue française
et de l’Office, les fonctions et pouvoirs que les articles 20, 156, 156.3 et 204.18
leur permettent d’exercer à l’égard d’un organisme de l’Administration.

De plus, les dispositions d’un règlement pris par le gouvernement ou le
ministre en application des dispositions des chapitres IV ou IX du titre I de la
présente loi ne s’appliquent à une institution parlementaire que si le commissaire
y consent.

Le commissaire peut également prévoir toute disposition particulière à ces
institutions ajoutant à la politique linguistique de l’État. Sans délai, il rend une telle
disposition publique et en transmet une copie au ministre. ».

COMMENTAIRE

Cet amendemenfVisà prévoir le transfert au commissaire à la langue française
de certaines fonctions uisont attribuées au gouvernement, au ministre de la
Langue française et à l’Offiquébécois de la langue française lorsqu’ils sont
exercés à l’égard d’une institution ar1ernentaire.

Il prévoit également que les dispositions d’unrèement du gouvernement ou du
ministre pris en vertu des chapitres IV (Langtfe de l’Administration) et IX
(Dispositions diverses) du titre I ne s’appliquent à une institution parlementaire que
si le commissaire à la langue française y consent.
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TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 191

191. Ie commissaire doit veiller à ce que chaque institution parlementaire au
sens deinnexe I satisfasse aux obligations auxquelles elle est tenue en vertu de
la présente\.

À cett\ fin, le commissaire exerce, à l’égard des institutions
parlementaires, la place du gouvernement, du ministre de la Langue
française et de l’ô’fijce, les fonctions et pouvoirs que les articles 20, 156,
156.3 et 204.18 leurpermettent d’exercer à l’égard d’un organisme de
l’Administration.

De plus, les dispositions hln règlement pris par le gouvernement ou le
ministre en application des dipositions des chapitres IV ou IX du titre I de
la présente loi ne s’appliquenN une institution parlementaire que si le
commissaire y consent.

Le commissaire peut également prév?\toute disposition particulière à ces
institutions ajoutant à la politique linguiskgue de l’Etat. Sans délai, il rend
une telle disposition publique et en transmeune copie au ministre.

À cette fin, il peut notamment prévoir tou’tq disposition particulière à ces
institutions ajoutant à la politique linguistique de l’Ét’

Le commissaire, sans délai après avoir pris un\telle disposition, la rend
publique et en transmet une copie au ministre.
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PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 113
(art. 197 de la Charte de la langue française)

À l’article 113 du projet de loi, insérer, au paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 197 de la Charte de la langue française qu’il propose et après « 88.0.5 »,
« , des contingents déterminés en vertu des articles 88.0.8.1 et 88.0.8.2 ».

COMMENTAIRE

N
Cet amendient est proposé par concordance avec l’introduction des
articles 88.0.8.ket 88.0.8.2 de la Charte de la langue française par l’article 58 du
projet de loi, afin le rapport annuel du commissaire à la langue française fasse
également part des èqptingents déterminés en application de ces articles et de
leur respect par les étaksements concernés.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTIC 197

197. Le commissaire produit an1ment, dans les quatre mois de la fin de
l’année financière, un rapport dans leu’è1..<

1 ° il fait part de ses activités;

2° il indique s’il a reçu, dans l’exercice de ses foriètions, tous les renseignements,
tous les rapports et toutes les explications demand

3° il fait état des effectifs déterminés en vertu des arti 88.0.4 et 88.0.5, des
con tinqents déterminés en vertu des articles 88.0.8.1 “et 88.0.8.2 et de le u r
respect par les établissements concernés;

4° il présente les renseignements visés au deuxième alinéa dNarticle 156.4
concernant les institutions parlementaires.

Il signale, dans ce rapport, tout sujet ou tout cas qui, d’après lui, mérite d’
à l’attention de l’Assemblée nationale et qui découle de ses vérifications et ses



eùêt€s. Il y fait aussi état, le cas échéant, des difficultés rencontrées dans ses
vérifications tses enquêtes.

Il formule, dans ce rappoit -des constats et des recommandations pouvant porter
notamment sur:

10 l’évolution de la situation linguistique;

2° les activités exercées par le ministre, par l’Office efpar Francisation Québec;

3° l’exécution des obligations qui incombent aux organismesde l’Administration
en vertu de la présente loi.

I,)
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 113
(art. 197.1 de la Charte de la langue française)

À l’article 113 du projet de loi, insérer, après l’article 197 de la Charte de la langue
française qu’il propose, l’article suivant:

« « 197.1. Le commissaire analyse le rapport prévu à l’article 160 sur l’évolution
de la situation linguistique au Québec dans les six mois de son dépôt à
l’Assemblée nationale et produit un rapport dans lequel:

1° il présente les conclusions de son analyse;

2° il recommande des mesures qui, à son avis, contribuent à ce que les
indicateurs visés au deuxième alinéa de cet article illustrent une évolution
favorable à la langue française comme langue commune. ».

IE ///

Cet amendement production par le Commissaire à la langue française
d’une analyse de l’évolutiondeJ situation linguistique à la lumière du rapport
produit à ce propos par l’Officectuébécois de la langue française et, plus
particulièrement, des indicateurs qui y apaissent.



ARTICLE 114
(art. 204.17 de la Charte de la langue française)

A43
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

/(zô. 1î)

À l’article 114 du projet de loi, remplacer le deuxième alinéa de l’article 204.17 de
la Charte de la langue française qu’il propose par les alinéas suivants:

«Toutefois, un tel acte peut être frappé de nullité absolue, que la
contravention cause ou non un préjudice, lorsque les conditions suivantes sont
remplies

10 un organisme de l’Administration est partie à l’acte;

2° les dispositions de l’acte contreviennent à l’un des articles
21 à 21.2;

30 l’acte ne comprend aucun élément d’extranéité.».

IENTAIRE

Le remplacem uxième alinéa de l’articl 204.17 de la Charte de la langue
française que propose ctarmendement vise à préciser les conditions qui doivent
être remplies pour qu’un acteauquel est partie un organisme de l’Administration
puisse être frappé de nullité absolu

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 204.17

204.17. Les dispositions d’un contrat, d’une dtsiqn ou d’un autre acte qui
causent un préjudice par leur contravention aux disposifibn de la présente loi,
autres que celles des articles 6.2 à 13, peuvent être frappsde nullité, à la
demande de celui qui subit ce préjudice.

Toutefois, si un organisme de l’Administration est partie à l’acte, la nu
est absolue même lorsque la contravention ne cause aucun préjudice.
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Toute&ois, un tel acte peut être frappé de nullité absolue, que la
contraventionase ou non un préjudice, lorsque les conditions suivantes
sont remplies:

10 un orqanismde l’Administration est partie à l’acte;

2° les dispositions ‘tcte contreviennent à l’un des articles 21 à
21.2;

3° l’acte ne comprend aucun é)mnt d’extranéité.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 114
(art. 204.18 de la Charte de la langue française)

À l’article 114 du projet de loi, insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 204.18
de la Charte de la langue française qu’il propose et après « au Québec », « ,après
avoir tenu compte de l’intérêt public à ce que soit maintenu le contrat ».

2

_____________________

M
COMMENTAIRE ‘

Cet amendement propose d’introduire à l’article 204.18 de la Charte de la langue
français’\un élément additionnel dont le tribunal doit tenir compte avant de
prononcer tqrésolution ou la résiliation d’un contrat ou d’en suspendre l’exécution.

En effet, comm’qertains contrats conclus par des organismes de l’Administration
visent parfois des fiizis d’intérêt public, par exemple lorsqu’ils visent à maintenir ou
à attirer une industrie”particuliére à un endroit donné, le tribunal devra également
tenir compte de l’intérêt’&lic à ce que le contrat soit maintenu en vigueur en sus
du maintien du statut du frah ais.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 2 18

204.18. Le gouvernement peut dema N-.u tribunal de résoudre ou de
résilier un contrat conclu par un organisme de l’Adrnnistration ou d’en suspendre
l’exécution lorsqu’un manquement à la présente loi qte de l’exécution de ce
contrat.

Le tribunal fait droit à la demande si le gouvernement démtre qu’il y a des
motifs de croire que la résolution, la résiliation ou la suspension es’”ans l’intérêt
du maintien du statut du français au Québec, après avoir tenu àompte de
l’intérêt public à ce que soit maintenu le contrat.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 114
(art. 204.29.1 de la Charte de la langue française)

À l’article 114 du projet de loi, insérer, après l’article 204.29 de la Charte de la
langue française qu’il propose, le suivant:

« «204.29.1. En cas de manquement par un organisme municipal à une
disposition de la présente loi ou d’un règlement pris pour son application, le
ministre de la Langue française peut, tant que l’organisme n’a pas remédié au
manquement, retenir toute subvention qu’il lui octroie.

Le ministre de la Langue française peut également exiger d’un autre
ministre ou de la Société de financement des infrastructures locales du Québec,
après l’avoir consulté, que soit retenue une subvention octroyée à cet organisme
par cet autre ministre ou par cette Société. ».

CÔ1V1MEJNTAIRE

Cet amendemenrQpse d’introd.jire dans la Charte de la langue française une
disposition permettantde.tenir les subventions versées à un organisme
municipal, afin de l’inciter à reirrédier à un manquement à une disposition de cette
charte.

L’article 204.29.1 entrera en vigueur un an aprèsîàction du projet de loi.
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PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 114
(art. 205.1 de la Charte de la langue française)

À l’article 114 du projet de loi, insérer, après l’article 205 de la Charte de la langue
française qu’il propose, l’article suivant:

«205.1. Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 000 $ à
20 000 $ dans le cas d’une personne physique ou, dans les autres cas, d’une
amende de 10 000 $ à 250 000 $:

10 quiconque divulgue en application de l’article 165.22 des
renseignements qu’il sait faux ou trompeurs;

2° quiconque contrevient aux dispositions de l’article 165.24. ».

MM

Cet amendementrope l’introduction d’une disposition établissant une infraction
à l’égard de quiconquefit.ine divulgation à l’Office québécois de la langue
française, en vertu de l’articlet65..22 de renseignements qu’il sait faux ou
trompeurs et de quiconque contreviNà4article 165.24 en exerçant des
représailles contre la personne qui, de bonne fofa4Lne dénonciation à l’Office
ou contre celle qui collabore à une enquête, ou encore en 1enaçant une personne
de représailles pour qu’elle s’abstienne de faire une dénonciationàu de, collaborer
à une telle enquête.
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PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 114
(art. 206 de la Charte de la langue française)

À l’article 114 du projet de loi, remplacer, dans le troisième alinéa de l’article 206
de la Charte de la langue française qu’il propose, «205 » par « 205.1 ».

C MMENTAJRE

Cet amendement app feunQrrection à l’article 2Ô6 du projet de loi par
concordance avec l’introduction de I’atfde2O5J.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 116
(art. 208.6 de la Charte de la langue française)

À l’article 116 du projet de loi, insérer, dans le premier alinéa de l’article 208.6 de
la Charte de la langue française qu’il propose et après ((traduction certifiée »,
«par un traducteur agréé ».

_________

s
‘ÇQ\IMENTAIRE /

N
Par conbrdnce avec un amendement proposant que les traductions des actes
de procédureviés à l’article 9 devront être certifiées par un traducteur agréé, cet
amendement prèe l’article 208.6 afin d’y ajouter une mention de cette
certification par un tr ucteur agréé.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTI 208.6

208.6. L’acte de procédure auquel n’es as joint, en contravention à l’article 9,
une traduction certifiée par un traducteu?”airéé ne peut être déposé au greffe
d’un tribunal ou au secrétariat d’un organisme” l’Administration qui exerce une
fonction juridictionnelle ou au sein duquel u’he personne nommée par le
gouvernement ou par un ministre exerce une telle fotion.

Le greffier ou le secrétaire avise sans délai la morale concernée
du motif pour lequel l’acte de procédure ne peut être déposé.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ANNEXE I
(Annexe I de la Charte de la langue française)

À l’annexe I du projet de loi, dans le paragraphe A de l’annexe I de la Charte de la
langue française qu’il propose:

10 remplacer, dans le sous-paragraphe e du paragraphe 2° du premier
alinéa, «sont compris » par « sont consolidés »;

2° insérer, dans le sous-paragraphe a du deuxième alinéa et après
« nécessaires », « à sa fonction délibérative ou

». 7

OMMENTAIRE

Ceement vise à remplacer la notion de «résultats compris dans les états
financiers >par celle de « résultats consolidés dans les états financiers » pour
refléter plus kQment la règle comptable de consolidation des résultats, et ce,
afin d’éviter de vissçertaines personnes morales ou certains groupements qui ne
sont pas contrôlés pares organismes et entreprises.

Il vise également à soustraire Mssemblée nationale de la notion d’organisme de
l’Administration lorsqu’elle exee.-des activités nécessaires à sa fonction
délibérative.

TEXTE AMENDÉ DE L’ANNEXE I (extraits)

«ANNEXE I
(Article 98)

A. L’Administration
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Sont des organismes de l’Administration

2° les org’es gouvernementaux:

E...]

e) les organismes buét,ires, les organismes autres que budgétaires et les
entreprises du gouvernemièt énumérés aux annexes 1 à 3 de la Loi sur
l’administration financière (chapre A-6.001), y compris les personnes qui y sont
énumérées, les organismes donf1 fonds social fait partie du domaine de l’État,
de même que les personnes moralet les autres groupements dont les résultats
sont consolidés—sot--n+pris dans ik états financiers de ces organismes et
entreprises ou dont le capital-actions pro’çnt, pour la moitié ou plus, du fonds
consolidé du revenu;

[. J

Sont assimilées à des organismes de l’Admini t\ration les institutions
parlementaires suivantes:

a) l’Assemblée nationale, dans l’exercice de ses activités” tres que celles
nécessaires à sa fonction délibérative ou à l’exercice de son poùoir législatif et
de son pouvoir de surveillance;

b) les personnes désignées par l’Assemblée nationale pour exercer u\fonction
en relevant, avec le personnel qu’elles dirigent.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 124.1
(art. 1070.1.1 du Code civil du Québec)

Insérer, après l’article 124 du projet de loi, l’article suivant:

« 124.1. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 1070.1, du suivant:

« 1070.1.1. Le registre et les documents tenus à la disposition des
copropriétaires ainsi que tout document rédigé par le syndicat à l’intention d’un
copropriétaire doivent être rédigés en français.

L’Office québécois de la langue française veille à l’application du premier
alinéa comme s’il s’agissait d’une disposition de la Charte de la langue française
(chapitre C-11). ». ».

____________

/
CO1V,MENAIRE

Cet amendement ose d’introduire au Code civil une disposition prévoyant que
les documents contenusau. registre tenu par le syndicat de copropriété en
application de l’article 1070 dubd. civil, les documents tenus à la disposition des
copropriétaires par le syndicat ainique tout document qu’il transmet à un
copropriétaire doivent être rédigés en fraai.

Il précise également que l’Office québécois de la lgi,ue française est compétent
pour surveiller l’application de ces dispositions cÔrne s’il s’agissait de
dispositions de la Charte de la langue française.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 107
(art. 165.22 de la Charte de la langue française)

À l’article 107 du projet de loi, dans l’article 165.22 de la Charte de la langue
française qu’il propose, remplacer, dans le premier alinéa, «qui, selon cette
personne » par « , autre que celui relatif à la santé d’un tiers, qui, selon elle ».

COMMENTAIRE / 4!/

Cet ariiendement circonscrit la portée de l’article 165.22 en précisant
expressêrnent qu’il ne permet pas à une personne de communiquer à l’Office un
renseignemh.t,qui concerne la santé d’un tiers, c’est-à-dire d’une autre personne.

TEXTE AMENDÉ’b L’ARTICLE 16512 DE LA CHARTE DE LA LANGUE
FRANÇAISE N

165.22. Toute person1qui souhaite faire une dénonciation communique à
l’Office tout renseignement, autre que celui relatif à la santé d’un tiers, qui,
selon elle qui, selon cette perpne, peut démontrer qu’un manquement à la
présente loi a été commis ou est sul point de l’être ou qu’il lui a été demandé de
commettre un tel manquement.

La personne qui effectue la dénonàtton d’un tel manquement peut le faire
malgré les dispositions de la Loi sur l’accè’\aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements’prsonnels (chapitre A-2.1), sauf
celles prévues à l’article 33 de cette loi, les disposi’tins de la Loi sur la protection
des renseignements personnels dans le secteur p’riv\é (chapitre P-39.1), toute
autre restriction de communication prévue par d’autrés lois du Québec, toute
disposition d’un contrat ou toute obligation de loyauté ou dèçonfidentiaIité pouvant
la lier, notamment à l’égard de son employeur ou de son client

Toutefois, la levée du secret professionnel autorisée pariç présent article
ne s’applique pas au secret professionnel liant l’avocat ou le notairà son client.
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AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 128
(art. 69.1 de la Loi sur l’administration fiscale)

À l’article 128 du projet de loi, remplacer « l’ajout» et « z.8) » par, respectivement,
« l’insertion » et « z.7.1) ».

_____

M
COMMENTAIRE / )

Cet am dement modifie l’article 128 du projet de loi afin de tenir compte de
disposition Nde projets de loi ayant été sanctionnés après la présentation du
présent proje’t4e loi de même que du projet de loi 21 dont l’étude détaillée a été
complétée le 5 a\ril dernier et ayant introduit dans le deuxième alinéa de l’article
69.1 de la Loi sur l ministration fiscale des paragraphes z.8, z.9, z.10 et z.1 1.

TEXTE AMENDÉ DE L’A ICLE 128

128. L’article 69.1 de la Loi sur I dministration fiscale (chapitre A-6.002) est
modifié par I’insertion4ajout, après Iparagraphe z.7 du deuxième alinéa, du
paragraphe suivant:

« z--8) z.7.1) l’Office québécois de la langue f’?nçaise, dans la mesure où le
renseignement est nécessaire à l’application des diositions des sections Il ou III
du chapitre V du titre Il de la Charte de la langue franaise (chapitre C-11). ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 147.1
(art. 41.1 de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche,
de la Science et de la Technologie)

Insérer, après l’article 147 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA
RECHERCHE, DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE

« 147.1. La Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre M-1 5.1.0.1) est modifiée
par l’insertion, après l’article 41, du suivant:

« 41.1. Un fonds doit, dans l’exercice de ses fonctions, contribuer au
soutien et au rehaussement de la recherche en français. ». ».

COMENJARE

Cet amendement proposd1iioduire dans le projet de loi un article 147.1
introduisant à son tour un arfîe-.-.4.1 dans la Loi sur le ministère de
l’Enseignement supérieur, de la Recherc1îe-.4 la Science et de la Technologie
afin d’y prévoir que les fonds de recherche cTirQubec doivent contribuer au
soutien et au rehaussement de la recherche en frança1N
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 151
(art. 26 de la Loi sur la protection du consommateur)

Remplacer l’article 151 du projet de loi par l’article suivant:

« 151. L’article 26 de la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-401)
est remplacé par le suivant:

« 26. Le contrat et les documents qui s’y rattachent doivent être rédigés en
français. Le contrat peut être rédigé dans une autre langue que le français si, après
que la version française ait été remise au consommateur conformément à l’article
27, telle est la volonté expresse des parties.

Si la version du contrat rédigé dans une autre langue que le français est
celle qui est signée par les parties, les documents qui s’y rattachent peuvent alors
être rédigés dans cette autre langue.

Si le contrat ou les documents sont rédigés en français et dans une autre
langue, au cas de divergence entre les deux versions, l’interprétation la plus
favorable au consommateur prévaut.

Aucune somme ne peut être exigée du consommateur pour la rédaction de
la version française du contrat ou des documents qui s’y rattachent. ». ».

N

COMiV!ENJJRE

Cet amendement prbpose remplacer l’article 151 du projet de loi par un nouvel
article qui, lui-même, prévôit-1&mplacement de l’article 26 de la Loi sur la
protection du consommateur afin qù-4eexte de cet article 26 corresponde aux
dispositions de l’article 55 de la Charte de ï1anue française tout en utilisant une
terminologie qui est celle de la Loi sur la protectiofl.&.consommateur.
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Article f S8
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 158.1
(art. 1 .1 de la Loi sur les tribunaux judiciaires)

Insérer, après l’article 158 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES

« 158.1. La Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16) est modifiée par
l’insertion, après l’article 1, du suivant:

« 1.1. Le français est la langue de la justice au Québec, tel que le prévoit l’article
7 de la Charte de la langue française (chapitre C-1 1). ». ».

MMNTAIRE

L’amendement àT5sê-vient consacrer dans la Loi sur les tribunaux judiciaires, le
principe prévu à l’article 7êiaQharte de langue française qui prévoit que le
français est la langue de la justice auOu&ie
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Article /68
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 158.2
(art. 88.1 de la Loi sur les tribunaux judiciaires)

Insérer, après l’article 158.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 158.2. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 88, du suivant:

«88.1. Le ministre de la Justice ne peut exiger un critère additionnel à ceux
déterminés en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 88, en lien
avec la connaissance ou le niveau de connaissance spécifique des candidats à la
fonction de juge d’une langue autre que la langue officielle, sauf si, conformément
à l’article 12 de la Charte de la langue française (chapitre C-1 1), le ministre estime,
après consultation du ministre de la Langue française, que, d’une part, l’exercice
de cette fonction nécessite une telle connaissance et que, d’autre part, tous les
moyens raisonnables ont été pris pour éviter d’imposer un tel critère.

Dans son évaluation, le ministre ne peut être tenu de prendre en considération
d’autres données que celles relatives au nombre de juges qui ont une
connaissance d’une langue autre que la langue officielle et au nombre d’audiences
tenues en application de l’article 530 du Code criminel (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre C-46) dans une telle langue. ». ».

introduit l’article 88.1 de la Loi sur les ffibunaux judiciaires
prévoit qu’il revieNa ministre de la Justice, après consultation du ministre de la
Langue française, de déter,iner s’il peut être exigé un critère additionnel à ceux
déterminés par le gouverneï tpar règlement en lien avec la connaissance ou
un niveau de connaissance spécifitre4e langue autre que la langue officielle.

Il précise aussi qu’il ne peutêtre exigé des cid, conformément à l’article 12
de la Charte de la langue française, qu’ils aient la cd1inaiance ou un niveau de
connaissance spécifique d’une langue autre que la lang—o-ttcielle, sauf si le
ministre, après consultation du ministre de la Langue française, es i que, d’une
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‘exeftce cette fonction nécessite une telle connaissance et, d’autre pan,
tous les moyens isonpbles ont été pris pour éviter d’imposer une telle exigence.
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Article /2 /
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 160.1
(art. 3 du Règlement sur l’exemption de l’application du premier alinéa de l’article
72 de la Charte de la langue française qui peut être accordée aux enfants
séjournant au Québec de façon temporaire)

Insérer, après l’article 160 du projet de, l’article suivant:

« 160.1. L’article 3 de ce règlement est modifié par la suppression du
deuxième alinéa. ».

MMENTAIRE

Cet ame’ndement propose d’introduire dans le projet de loi un article 160.1 qui
vient à son”tir modifier l’article 3 du Règlement sur l’exemption de l’application
du premier alina de l’article 72 de la Charte de la langue française qui peut être
accordée aux enNfars séjournant au Québec de façon temporaire afin d’en
supprimer le deuxièmèajinéa.

N
Cet alinéa devient superflu pi1iue la règle qu’il prévoit est reprise par le nouveau
premier alinéa de l’article 7 de cè.,règlement que prévoit l’article 161 du projet de
loi. ‘N

TEXTE MODIFIÉ DE L’ARTICLE 3 DU RÈGLEMJT

3. L’enfant qui séjourne au Québec de façon pqraire parce qu’il est un
enfant à charge d’un membre des Forces armées canadie’hn.es qui est affecté de
façon temporaire au Québec est exempté de l’application dif’çremier alinéa de
l’article 72 de la Charte, si une déclaration sous serment de l’emyeur attestant
que ce parent est membre des Forces armées canadiennes et qu’il st affecté de
façon temporaire au Québec et un document démontrant que l’enfant est’un enfant
à charge de ce membre des Forces armées, sont produits.

Cette exemption ne peut excéder 3 ans.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 161
(art. 7 du Règlement sur l’exemption de l’application du premier alinéa de l’article
72 de la Charte de la langue française qui peut être accordée aux enfants
séjournant au Québec de façon temporaire)

À l’article 161 du projet de loi:

1° remplacer « l’exemption » par « une exemption prévue par le présent
règlement »;

2° supprimer « et ne peut être renouvelée
».

M1TAIRE

Les modifl’ations proposées par l’amendement visent d’abord à clarifier la portée
du premier a’1ka qui s’applique à toutes les autorisations prévues par le
Règlement sur l’eiption de l’application du premier alinéa de l’article 72 de la
Charte de la langue frajçaise qui peut être accordée aux enfants séjournant au
Québec de façon tempore, à l’exception de celle visée au troisième alinéa de
l’article 1.

Elles visent ensuite à éviter une ctadiction avec le deuxième alinéa de l’article
7 du Règlement sur l’exemption de l’a’piçation du premier alinéa de l’article 72
de la Charte de la langue française qui peufètçe accordée aux enfants séjournant
au Québec de façon temporaire qui permet leçnouvellement de l’exemption.
L’exemption qui ne peut être renouvelée est celle izvue par l’article 84.1 de la
Charte de la langue française, introduit par l’article 56 dojet de loi.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 161

161. L’article 7 de ce règlement est modifié par le remplacement dùNpremier
alinéa par le suivant:
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«Sous réserve du troisième alinéa de l’article 1, une exemption prévue
prle présent règlement l’exemption est valide pour une période qui ne peut
excéç3 ans et ne peut être renouvelée. Néanmoins, elle est prolongée au 30
juin de l’ànjée scolaire au cours de laquelle se termine la période de validité si
cette périodèprnd fin avant cette date. ».

TEXTE DE L’ARL 7 DU RÈGLEMENT, TEL QU’AMENDÉ PAR L’ARTICLE
161 DU PROJET DE LÙL.,

7. Sous réseive du troisiè,n alinéa de l’article 1, une exemption prévue par
le présent règlement est valide tiour une période qui ne peut excéder 3 ans.
Néanmoins, elle est prolongée au”3O juin de l’année scolaire au cours de
laquelle se termine la période de validtêsi cette période prend fin avant cette
date.

Sous réserve des troisième et quatrième alinéa ce l’article 1 et du deuxième
alinéa de l’article 3, l’exemption est valide pour la pér’sode de validité du certificat
d’acceptation ou du permis de travail ou du permis de sor pour étudiant ou pour
la durée du séjour temporaire. Elle cesse d’avoir effet le 3OiUiNfl de l’année scolaire
au cours de laquelle se termine le séjour temporaire ou, le cachéant, au cours
de laquelle se termine la période maximale de 3 ans prévue aux artiçles 1 et 3.

N

L’exemption peut être renouvelée pourvu que soient remplies les’rpêmes
conditions que celles exigées pour la demande initiale.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.1
(art. 3 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de
juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162 du projet de loi, ce qui suit:

«RÈGLEMENT SUR LA PROCÉDURE DE SÉLECTION DES CANDIDATS À LA
FONCTION DE JUGE DE LA COUR DU QUÉBEC, DE JUGE D’UNE COUR
MUNICIPALE ET DE JUGE DE PAIX MAGISTRAT

« 162.1. L’article 3 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la
fonction de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge
de paix magistrat (chapitre T-16, r. 4.1) est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant:

« Le secrétaire est désigné par le gouvernement et agit sous l’autorité du sous-
ministre de la Justice. ». ».

CMMEFTAIRE //

L’amende4proposé prévoit que le secrétaire est désigné par le gouvernement
et demeure souagorité du sous-ministre de la Justice.

TEXTE MODIFIÉ DE RT1Ç

3. Est institué, au sein du ministèr&de4a Justice, le secrétariat à la sélection des
candidats à la fonction de juge, dirigé par-unsecrétaire.

Le secrétaire agit sous l’autorité du sous msqui le désigne après
consultation du juge en chef de la Cour du Québec et du Bàrru du Québec.

Le secrétaire est désigné par le gouvernement et agit soùsj’autorité du
sous-ministre de la Justice.
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_____

Le secrétaet les employés du secrétariat prêtent le serment de discrétion
prévu à l’annexe
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.2
(art. 6 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de
juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162.1 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«162.2. L’article 6 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le premier
alinéa, du suivant:

« Dans ce rapport, le secrétariat présente également, pour chacun des
districts ou chacune des cours, le cas échéant, les données relatives au nombre
de juges qui ont une connaissance d’une langue autre que la langue officielle et
au nombre d’audiences tenues en application de l’article 530 du Code criminel
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-46) dans une telle langue. ». ».

COMMAIRE

L’amendemt—..proposé précise que le rapport annuel du secrétariat devra
également conteiiies données relatives au nombre de juges qui ont une
connaissance d’une lahge autre que la langue officielle et au nombre d’audiences
tenues en application de l’Qçle 530 du Code criminel (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre C-46) dans unè-t?lllangue.

TEXTE MODIFIÉ DE L’ARTICLE

6. Le secrétariat dépose sur le site Internet d’iistère de la Justice un rapport
annuel sur les travaux des comités de sélection. Ce”rapport contient une analyse
des nominations à la fonction de juge eu égard à la re’réentation des hommes
et des femmes et à celle des communautés culturelles.

Dans ce rapport, le secrétariat présente également, poitNchacun des
districts ou chacune des cours, le cas échéant, les données e1atives au
nombre de juges qui ont une connaissance d’une langue autre que”la.Iangue
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_____

officè1leet au nombre d’audiences tenues en application de l’article 530 du
Code crim)heLfLois révisées du Canada (1985), chapitre C-46) dans une telle
langue.

Le secrétaire transmet un’7piq ce rapport au ministre de la Justice.

N
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.3
(art. 6.1 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction
de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162.2 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«162.3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 6, du chapitre
suivant:

«CHAPITRE 11.1
«PLANIFICATION DES POSTES À POURVOIR

« 6.1. Au moins une fois par année, le ministre invite le juge en chef de la Cour
du Québec, les municipalités où est situé le chef-lieu d’une cour municipale où les
juges exercent leurs fonctions à temps plein et de façon exclusive et le juge en
chef adjoint de la Cour du Québec responsable des cours municipales à lui
soumettre, à titre informatif, une planification des postes à pourvoir en tenant
compte du nombre de juges en poste, des vacances prévisibles ainsi que des
postes de juge par chambre, par lieu de résidence rattaché à un poste ou par cour,
le cas échéant.

En cas de vacances non planifiées, le ministre peut consulter le juge en chef de la
Cour du Québec, la municipalité où est situé le chef-lieu de la cour municipale et
le juge en chef adjoint de la Cour du Québec responsable des cours municipales
pour obtenir leur avis concernant la chambre visée, le lieu de résidence rattaché
au poste ou la cour visée, le cas échéant. ». ».

OMMNTAIE ,î JJ
L’amendement p é--péit que le juge en chef de la Cour du Québec, la
municipalité où est situé le chef-1îueJa cour municipale où les juges exercent
leurs fonctions à temps plein et de façon tusive le juge en chef adjoint de la
Cour du Québec responsable des cours municipalesontIqyités, au moins une
fois par année, à soumettre au ministre, à titre informatif, urièpIaijiicafion des
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également qu’en cas de vacances non planifiées, le
obtenir leur avis concernant la chambre visée, le

cour visée.



Am

Article (;::cf

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.4
(art. 7 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de
juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162.3 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 162.4. L’article 7 de ce règlement est remplacé par le suivant:

«7. Lorsqu’un juge doit être nommé, le ministre demande au secrétaire d’ouvrir
un concours et de faire publier sur le site Internet du ministère de la Justice et sur
celui du Barreau du Québec un avis invitant les personnes intéressées à soumettre
leur candidature.

Le ministre indique au secrétaire les renseignements en lien avec les
paragraphes 2°, 3° et 5.1° de l’article 9. ». ».

COMMENTAIIE f /
L’amendement p?posé précise que le ministre demande au secrétaire d’ouvrir le
concours lorsqu’un ju—dQj être nommé. Il précise également que l’avis sera
publié sur le site Internet du1ninisère de la Justice et sur celui du Barreau du
Québec.

L’amendement proposé précise enfin que le i?tistr. indique au secrétaire les
renseignements compris dans l’avis de sélection visés àux..paragraphes 2°, 3° et
5.1° de l’article 9.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.5
(art. 9 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de
juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162.4 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

«162.5. L’article 9 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le
paragraphe 5°, du suivant:

«5.1° le critère exigé par le ministre de la Justice en vertu de l’article 88.1 de la
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le cas échéant; ». ».

COMEtTAIRE [ JiV
L’amendeme’pçoposé en est un de concordance avec l’article 88.1 de la Loi sur
les tribunaux judiciir, introduit par l’article 158.2 du projet de loi.

TEXTE MODIFIÉ DE L’1CE j

9. L’avis comprend les renseignenets suivants:

1° les conditions légales d’admissibilil’è la fonction de juge;

2° la cour et la chambre, le cas échéant, oùf4ça un poste à pourvoir;

3° le lieu où la résidence du juge sera fixée, le ca’chéant;

4° l’obligation, pour une personne intéressée, de souetre sa candidature au
secrétariat à la sélection des candidats à la fonction dege, au moyen du
formulaire prévu à l’annexe A, et celle de fournir les documents’egés au soutien
de cette candidature;

5° les critères de sélection prévus à l’article 25 servant à l’évalaion de la
candidature de tout candidat rencontré par un comité de sélection; N.
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(5d)

5.10 le critère’ xi’ar le ministre de la Justice en veau de l’aicle 88.1
de la Loi sur les tribuna’ùxjudicjaires (châpitre T-16), le cas échéant;

6° l’adresse du secrétariat;

7° la date limite pour soumettre sa ànHdature.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.6
(art. 9.1 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction
de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162.5 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

« 162.6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 9, du suivant:

«9.1. L’avis ne peut prévoir l’exigence que les candidats à la fonction de juge aient
la connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d’une langue autre que
la langue officielle pour le poste sauf si le ministre, après consultation du ministre
de la Langue française, estime que, d’une part, l’exercice de cette fonction
nécessite une telle connaissance et que, d’autre part, tous les moyens
raisonnables ont été pris pour éviter d’imposer une telle connaissance. ». ». . ,.—

COMMENTAIRE

L’amendemenosiqcre la possibilité de prévoir, dans l’avis’e poste à
pourvoir, l’exigence que les caidiat.à la fonction de juge aient la connaissance
ou un niveau de connaissance spé6iftque d’une langue autre que, la langue
officielle.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 162.7
(art. 25 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de
juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix
magistrat)

Insérer, après l’article 162.6 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«162.7. L’article 25 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 10:

10 par l’insertion, dans le sous-paragraphe a et après «connaissances», de «
qui ne peuvent comprendre sa connaissance d’une langue autre que la langue
officielle, sauf si cette exigence est prévue dans l’avis, »;

2° par l’insertion, dans le sous-paragraphe c et après <(expression », de « dans
la langue de la justice au Québec, le français ».

.

QENTAIRE È J/\
L’ameeipent proposé est de concordance avec l’article 88.1 de la Loi sur les
tribunaux jufiaires, introduit par l’article 1 58.2 du projet de loi, lequel encadre la
possibilité poureministre de la Justice d’exiger des candidats à la fonction de
juge qu’ils aient la cijnaissance ou un niveau de connaissance spécifique d’une
langue autre que la lanufficielle.

L’amendement précise ausNt sens de certains critères prévus aux sous-
paragraphes a et c du paragrapheI premier alinéa de l’article 25 du règlement.

TEXTE MODIFIÉ DE L’ARTICLE

25. Pour évaluer la candidature d’un candidat’içomité tient compte des critères
suivants:

1 ° les compétences du candidat, comprenant:

a) ses qualités personnelles et intellectuelles, son intégritée connaissancesL
qui ne peuvent comprendre sa connaissance d’une lançuèautre que la

N
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Scvf)

l.ue officielle, sauf si cette exiçjence est prévue dans l’avis, et son
expérie’GgénéraIe;

b) le de?de ses connaissances juridiques et son expérience dans les
domaines du drIars lesquels il serait appelé à exercer ses fonctions;

c) sa capacité de nent, sa perspicacité, sa pondération, sa capacité
d’établir des priorités et de rehdçe une décision dans un délai raisonnable ainsi
que la qualité de son expression daps la langue de la justice au Québec, le
français;

2° la conception que le candidat se fait defonction de juge;

3° la motivation du candidat pour exercer

4° les expériences humaines, professionnelles, sociat communautaires du
candidat;

5° le degré de conscience du candidat à l’égard des réalités sèis;

6° la reconnaissance par la communauté juridique des qualI’é et des
compétences du candidat.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 182

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 182 du projet de loi, «de
l’Administration qui était un organisme ou un établissement» par « municipal qui
était ».

N
CbMMENTAIRE t’

N !

Cet amenqent est de même nature que celui apporté aux articles 128.8 et 134.4
de la Charte dj langue française que propose l’article 73 du projet de loi.

TEXTE AMENDÉ 182

182. Un organisme de’Mdministration visé à l’un ou l’autre des sous-
paragraphes 4° et 5° du paraphe A de l’annexe I de la Charte de la langue
française dont les activités ont dé’bté avant le (indiquer ici la date de la sanction
de la présente loi) doit, au plus tard àNdate comprise entre le (indiquer ici la date
qui suit de 180 jours celle de la sanctiÔ de la présente loi) et le (indiquer ici la
date qui suit de 360 jours celle de la sanètion de la présente loi) que détermine
l’Office, lui présenter l’analyse de sa situatio’?Njnguistique prévue à l’article 128.6
de cette charte, modifié par l’article 73 de la préete loi.

Il en est de même d’un organisme de l’Adminitction, autre que celui visé
au premier alinéa, qui était tenu, au (indiquer ici la datè\qui précède celle de la
sanction de la présente loi), d’appliquer un programme defrancisation sous le
contrôle et avec l’aide de l’Office en vertu de l’article 129 de ôqtte charte, tel qu’il
se lisait à cette date: les dispositions de la section Il de chapitilV du titre II de
cette charte, édictées par l’article 73 de la présente loi, lui sont appIcbles comme
s’il s’agissait d’un organisme municipal qui était de l’Administration”qui était un
organisme ou un établissement reconnu en vertu de l’article 29.1 de cetfcharte.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 190

Remplacer l’article 190 du projet de loi par le suivant:

«190. Jusqu’au (indiquer ici la date du dernier jour de l’année financière
dans laquelle la présente loi est sanctionnée), le ministre de la Justice assume sur
les crédits qui lui sont alloués par le Parlement les engagements financiers pris
par le ministre de la Langue française, et ce, à même le portefeuille
Justice — Langue française, figurant au budget de dépenses pour cette année
financière.

Malgré le premier alinéa, le Conseil du trésor peut, après consultation des
ministres concernés et dans la mesure qu’il détermine, transférer des crédits entre
le ministère de la Justice et le ministère de la Langue française, pour cette année
financière, afin de tenir compte du partage des responsabilités établi entre les
ministres par les dispositions des articles 186 à 189. ».

rCôMMgNTARE

Cet amendement o4eremplacement de l’article 190 du projet de loi par un
nouvel article qui prévoit que, j uLàJa fin de l’année financière dans laquelle sera
sanctionné le projet de loi, les engage ents. financiers du ministre de la Langue
française seront assumés par le ministre de laJustiçe sur les crédits qui lui sont
alloués pour la langue française.

Ce nouvel article accorde toutefois la faculté au conseil du trésor dè-transférer les
sommes allouées au ministre de la Justice au ministre de la Langue frànçaise.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 196

Remplacer, dans l’article 196 du projet de loi, « 124 à 126» et «bureau de la
publicité des droits» par, respectivement, « 124, 125 et 126 » et « Bureau de la
publicité foncière ».

MMENTAI RE

Cet amendetient remplace la mention du bureau de la publicité des droits par celui
du bureau de1apublicité foncière par concordance avec l’abolition, à compter du
8 novembre 2O21s bureaux de la publicité des droits dans les circonscriptions
foncières. Les acte”eront désormais déposés sur support technologique
seulement auprès d’un se’u(Bureau de la publicité foncière.

L’abolition de ces bureaux rés’ittedes dispositions de la Loi visant à moderniser
certaines règles relatives à la pub1cité foncière et à favoriser la diffusion de
l’information géospatiale (2020, chapibl7) qui entreront en vigueur à cette date.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 196

196. Malgré les articles 1060, 2984 et 3006”. du Code civil, modifiés
respectivement par les articles 124, 125 et 126124 à ‘i’2 de la présente loi, peut
être présenté au Bureau de la publicité foncière bureau dç la publicité des-droits
exclusivement dans une autre langue que le français l’acte modifie ou corrige
un autre acte qui y a été présenté avant le (indiquer ici la date de l’entrée en
vigueur de l’article 124 de la présente loi) exclusivement dans cehç autre langue.
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PROJET DE LOI N°96

Am__
Article qi1 /

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 197.1

Insérer, après l’article 197 du projet de loi tel qu’amendé, l’article suivant:

« 197.1. Le secrétaire à la sélection des candidats à la fonction de juge en fonction
le (indiquer ici la date qui précède celle de la sanction de la présente loi) assume
cette fonction jusqu’à ce que ce poste soit pourvu au deuxième alinéa de l’article
3 du Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction de juge
de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix magistrat,
modifié par l’article 162.1 de la présente loi. ».

-

COMMENTAIRE

L’amendement propàsélntrQduit une disposition transitoire maintenant en poste
l’actuelle secrétaire à la séIectiôndes candidats à la fonction de juge jusqu’à ce
qu’un secrétaire soit nommé par le en application de l’article 3 du
Règlement sur la procédure de sélection de cancidats à la fonction de juge de la
Cour du Québec, de juge d’une cour municipale etde4uge de paix magistrat, tel
que modifié par l’article 162.1 du projet de loi.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 111
(art. 174 de la Charte de la langue française)

À l’article 111 du projet de loi, insérer, dans le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 174 de la Charte de la langue française qu’il propose et après «des
données », de « pertinentes à l’application de la présente loi ».

COMMENTAIRE

Cet amendement vise rendre explicite que les données auxquelles un inspecteur
peut demar4er à avoir accès en application du paragraphe 3° du premier alinéa
de l’article 174”smitent à celles pertinentes à l’application de la présente loi.

TEXTE AMENDÉ D>b4TICLE 174

174. La personne qui effect’l4ne inspection pour l’application de la présente loi
peut:

1° pénétrer, à toute heure raisonnab>ans tout endroit, autre qu’une maison
d’habitation, où s’exerce une activité régi”p.ar la présente loi ou dans tout autre
endroit où peuvent être détenus des documents ou d’autres biens auxquels elle
s’applique;

2° prendre des photographies de cet endroit et des bien ui s’y trouvent;

3° faire utiliser par toute personne présente qui y a accèsi$ ordinateur, tout
matériel ou tout autre équipement se trouvant sur les lieux pouNccéder à des
données pertinentes à l’application de la présente loi contenb dans un
appareil électronique, un système informatique ou un autre support....pu pour
vérifier, examiner, traiter, copier ou imprimer de telles données; “N
4° exiger tout renseignement relatif à l’application de la présente loi ou de ses
règlements ainsi que la communication, pour examen ou reproduction, de tout
document s’y rapportant.
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Toute persriui a la garde, la possession ou le contrôle des documents visés
au présent articledL donner communication à la personne qui effectue une
inspection et lui en facilitiiexamen. ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 142
(art. 59.1.3 du Code des professions)

Remplacer l’article 142 du projet de loi par le suivant:

« 142. Le Code des professions (chapitre C-26) est modifié par l’insertion,
après l’article 59.1.2, du suivant:

« 59.1.3. Constitue un acte dérogatoire à l’exercice de la profession le fait
pour un professionnel de contrevenir à l’article 35.1 de la Charte de la langue
française (chapitre C-1 1). ». ».

COMMENTAIRE

Cet amendement vise c1placer dans un article distinct la qualification des
contraventions à l’article 35.de la Charte de la langue française à titre d’actes
dérogatoires.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 44 /
(art. 55 de la Charte de la langue française)

)À l’article 44 du projet de loi tel qu’amendé: f V
1° remplacer, dans le paragraphe 2°, « avoir pris connaissance de sa

version française > par « que sa version française ait été remise à l’adhérent »;

2° dans le paragraphe 3°:

a) remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 55 de de la Charte de
la langue française qu’il propose, « l’autre n’ait pris connaissance de la version
française du contrat visé au premier alinéa et» par «la version française du
contrat visé au premier alinéa n’ait été remise à l’autre et que celle-ci »;

b) insérer, dans le troisième alinéa de l’article 55 de de la Charte de la
langue française qu’il propose et après, «premier», «ou cinquième »;

c) remplacer, dans le quatrième alinéa de l’article 55 de de la Charte de
la langue française qu’il propose, « Le présent article » par « Le premier alinéa »;

ci) ajouter, à la fin, les alinéas suivants:

« À l’exception d’un contrat de travail, un contrat d’adhésion ou un contrat
où figurent des clauses-types et auxquels le premier alinéa ne s’applique pas, ainsi
que les documents qui s’y rattachent, sont rédigés en français. Ils peuvent être
rédigés dans une autre langue si telle est la volonté expresse des parties.

Nulle partie ne peut, sans que l’autre en ait expressément exprimé la
volonté, conclure un contrat visé au cinquième alinéa rédigé dans une autre langue
que le français ou lui transmettre un document se rattachant à ce contrat lorsque
ce document est rédigé dans une autre langue que le français.

Les dispositions des chapitres I et Il du titre V ne s’appliquent pas en cas
de manquement aux dispositions des cinquième et sixième alinéas. ». ».
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COMMENTA RE

Cet amendem\nt vise d’abord à apporter à l’article 44 du projet de loi une
modification afin\d’en assurer la concordance avec l’article 26 de la Loi sur la
protection du conommateur, tel qu’il sera modifié par l’article 151 du projet de loi
tel que lui-même até amendé.

Cet amendement vis\ ensuite le maintien à l’article 55 de la Charte de la langue
française d’une règle ‘prévoyant que les contrats comportant des clauses-types,
ainsi que certains cont\ats d’adhésion exclus de l’application des deux premiers
alinéas, doivent être réigés en français, à moins que la volonté expresse des
parties soit de les rédiger’çians une autre langue. Les sanctions applicables en cas
de manquement à cette\règle sont l’ordonnance de l’Office et les sanctions
pénales qui peuvent déco\ler du non-respect de l’ordonnance, à l’exclusion des
sanctions civiles et administ\atives prévues par les chapitres I et Il du titre V.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTLE 44 DU PROJET DE LOI

44. L’article 55 de cette cha\e est modifié:

10 par la suppression\de «, les contrats où fkiÙrent des clauses
types imprimées, imprimées1 »; \

2° par le remplacement e la deuxième phrase par les suivantes:

« Les parties à un tel contrat\peuvent être liées seulement par sa version
dans une autre langue que le françaisi, après que sa version française ait été
remise à l’adhérent avoir pris connais’ance de sa version française, telle est leur
volonté expresse. Les documents se “çattachant au contrat peuvent alors être
rédigés exclusivement dans cette autre tngue. »;

3° par l’ajout, à la fin, des aliné suivants

« Nulle partie ne peut, sans qè l’autre n’ait pris connaissance de la
version française du contrat visé au premie\ alinéa et la version française du
contrat visé au premier alinéa n’ait été reise à l’autre et que celle-ci en ait
expressément exprimé la volonté: \

1° la faire adhérer à un contrat àdhésion rédigé dans une autre
langue que le français;

1 Am37-PL96-Art.44(55)-Am-Borduas.
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2° oorure avec elle un contrat où figure une clause type qui est
rédigéê clans une autre làngue que le français;2

3° lui tramettre un document se rattachant à ce contrat 4u.n
ou l’autre de ces contrats3 lrsque ce document est rédigé dans une autre langue
que le français. \

Nulle partie à un contt visé au premier ou cinquième alinéa ne peut
exiger de l’autre quelque son\me que ce soit pour la rédaction de la version
française de ce contrat ou des dcuments qui s’y rattachent.

Le présent article ne s’pplique pas à un contrat de travail ou aux
documente qui s’y rattachent. \

Le premier alinéa Le présnt article ne s’applique pas aux contrats
énumérés ci-dessous ni aux docûnents qui s’y rattachent:

1° un contrat de travail; \
2° un contrat visé au deu:eme alinea de l’article 21 ou a l’article

21.5. sans égard aux cas et conditîod prévus par un règlement pris en vertu
du paragraphe 10 du deuxième alinéa\de ce dernier article;

3° un contrat utilisé dais les relations avec l’extérieur
du Québec.4

». \
À l’exception d’un contrat de tra\faiI, un contrat d’adhésion ou un

contrat où fiqurent des clauses-types t auxquels le premier alinéa ne
s’applique pas, ainsi que les documents ui s’y rattachent, sont rédigés en
français. Ils peuvent être rédigés dans une’utre langue si telle est la volonté
expresse des parties. \

Nulle partie ne peut, sans que l’autre ait expressément exprimé la
volonté, conclure un contrat visé au cinquièm alinéa rédigé dans une autre
langue_que_le français ou lui transmettre un jocument se rattachant à ce
contrat lorsque ce document est rédigé dan une autre langue que le
français. \

Les dispositions des chapitres I et II du titrV ne s’appliquent pas en
cas de manquement aux dispositions des cinquièn et sixième alinéas.

2

Id.
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TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 55 DE LA CHARTE DE LA LANGUE
FRANÇAISE MOD\FIÉ PAR L’ARTICLE 44 DU PROJET DE LOI TEL
QU’AMENDÉ \
55. Les contrats d’adhion, les contrats où figurent dec clauses types imprimées,
ainsi que les documentk qui sy rattachent sont rédigés en français. Ils peuvent
être rédigés dans une aute langue*i telle est la volonté expresse des parties. Les
parties à un tel contrat puvent We liées seulement par sa version dans une
autre langue que le françis si, jjjrès que sa version française ait été remise
à l’adhérent -‘ -- .e de sa version française, telle est leur
volonté expresse. Les1 ; se rattachant au contrat peuvent alors être
rédigés exclusivement - autre langue.

Nulle partie ne peuL.s\ns que la version française du contrat visé au
premier alinéa n’ait été remXse à l’autre et que celle-ci l’autre n’ait pris
connaissance de la version frkiçaise du contrat visé au premier alinéa et en
àit expressément exprimé la vô(onté:

1° la faire adhérer à contrat d’adhésion rédigé dans une autre
langue que le français; \

2° lui transmettre un doument se rattachant à ce contrat lorsque
ce document est rédigé dans une tre langue que le français.

Nulle partie à un contrat visé u premier ou cinquième alinéa ne peut
exiger de l’autre quelque somme guÈce soit pour la rédaction de la version
francaise de ce contrat ou des docurnnts qui s’y rattachent.

Le premier alinéa Le présent art’)çje ne s’applique pas aux contrats
éflumérés ci-dessous ni aux documents ui s’y rattachent:

1° un contrat de travail;

2° un w de l’article 21 ou a l’article
21.5, sans égard aux prévk,s par un règlement pris en vertu
du paragraphe 1° du deuxième alinéa de ce’Iernier article;

3° un contrat utilisé dans les relatioks avec l’extérieurdu Québec.

À l’exception d’un contrat de travail, contrat d’adhésion ou un
contrat où figurent des clauses-types et auç,uels le premier alinéa ne
s’applique pas, ainsi que les documents qui s’y\attachent, sont rédigés en
français, Ils peuvent être rédigés dans une autre lnque si telle est la volonté
expresse des parties.
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Nulle partie ne peut, s s que l’autre en ait expressément exprimé la
volonté, conclure un contrat vé au cinquième alinéa rédigé dans une autre
langue que le français ou lui tnsmettre un document se rattachant à ce
contrat lorsque ce document èst rédigé dans une autre langue que le
français. \

Les dispositions des chapitre\ I et li du titre V ne s’appliquent pas en
cas de manquement aux dispositiondes cinquième et sixième alinéas.
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AMENDEMENT 3’y. (

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 84.1
(art. 142 de la Charte de la langue française)

Insérer, après l’article 84 du projet de loi, l’article suivant:

«84.1. L’article 142 de cette charte est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant:

« Le programme de francisation adopté par l’entreprise visée au
paragraphe 40 du premier alinéa ne vise pas les activités qui sont directement liées
à la production des biens culturels dont le contenu linguistique est dans une autre
langue que le français et qui ne peuvent être exercées autrement que dans cette
autre langue. ». ». —

COMIENTAIRE

Cet amen’dnjent propose l’introduction, dans le projet de loi, d’un nouvel article
84.1 qui, à sontojr, ajoute un nouvel alinéa à la fin de l’article 142 de la Charte de
la langue français’.

TEXTE MODIFIÉ DE L’ART1ÇLE 142 DE LA CHARTE DE LA LANGUE
FRANÇAISE

142. Les programmes de francisation doièn tenir compte:

1° de la situation des personnes qui st près de la retraite ou qui ont
de longs états de service au sein de l’entreprise; N

2° des relations de l’entreprise avec l’étranger;

N3 du cas particulier des sieges et des centres de recherche etablis au
Québec par des entreprises dont l’activité s’étend hors du Québec;



4° dans les entreprises produisant des biens culturels à contenu
linguistique,de la situation particulière des unités de production dont le travail est
directement 1iéà ce contenu linguistique;

5° du s e d’activité de l’entreprise.

Le programme d’fancisation adopté par l’entreprise visée au
paragraphe 4° du premieraIinéa ne vise pas les activités qui sont
directement liées à la producjcw des biens culturels dont le contenu
linguistique est dans une autre lanIu? que le français et qui ne peuvent être
exercées autrement que dans cette aièeianque.



Am
Article qq

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 94
(art. 156.24 de la Charte de la langue française)

À l’article 94 du projet de loi, supprimer, dans le deuxième alinéa de l’article 156.24
de la Charte de la langue française qu’il propose, «qui ne s’inscrivent pas dans le
cadre d’un régime pédagogique prévu par la loi ». /

CQJMENTAIRE /

Cet amendernent vise à ce que Francisation Québec soit l’unique point d’accès
gouvernementpour les services d’apprentissage y compris ceux offert par les
centres de servic\scolaires lesquels s’inscrivent dans le cadre d’un régime
pédagogique.

TEXTE AMENDÉ DE L’RTCLE 156.24

156.24. Francisation Qu’bc conduit et gère l’action gouvernementale en
matière de francisation des persènes domiciliées au Québec qui ne sont pas
assujetties à l’obligation de fréquentan scolaire en vertu de la Loi sur l’instruction
publique (chapitre 1-13.3), des personns.ui envisagent de s’établir au Québec
de même qu’en matière de francisation des’prsonnes au sein d’entreprises.

À cet effet, Francisation Québec est l’unique p’t,%d’accès gouvernemental pour
ces personnes désirant recevoir des services d’app’1ntissage du français qu4—ne
s’inscrivent pas dans le cadre d’un régime pédagogiquè.prévu par la loi.

Francisation Québec doit s’assurer de desservir l’ensembÎè’du Québec et établit
des bureaux afin d’assurer le droit aux services permettant de f1rç l’apprentissage
du français, prévu au premier alinéa de l’article 6.1. Francisationuébec peut,
lorsqu’un établissement offrant l’enseignement collégial ou universitàir. met des
locaux à sa disposition, y fournir ses services.



Artide

Les se,vices d’apprentissage offert par Francisation
gratuitement à la personne qui les reçoit, à moins
n’exige de cette personne Iepaiement de frais modiques.



Am__
Article L//

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 94
(art. 156.25 de la Charte de la langue française)

À l’article 94 du projet de loi, insérer, après le paragraphe 1° de l’article 156.25 de
la Charte de la langue française qu’il propose, le paragraphe suivant:

« 1.1° déterminer les modalités d’inscription à ces services, de classement
des personnes qui les reçoivent et d’évaluation de l’apprentissage du français ainsi
que la reddition de compte à l’égard de ces services rendus pour le compte de
Francisation Québec; ».

Cet amn.ement propose d’introduire dans l’article 156.25 de la Charte de la
langue franaie un nouveau paragraphe précisant les fonctions de Francisation
Québec qui se’tatachent à son rôle d’unique point d’accès gouvernemental pour
les personnes qui heNsont pas assujetties à l’obligation de fréquentation scolaire
et qui désirent recevoi es services d’apprentissage du français.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTt’1 56.25

156.25. Les fonctions de Francisationec consistent notamment à:

10 coordonner et offrir des serfèe d’apprentissage du français en
classe, en milieu de travail et en ligne;

N1.10 déterminer les modalités d’inscriition à ces services, de
classement des personnes qui les reçoiven’t’.. et d’évaluation de
l’apprentissage du français ainsi que la reddition de com,pte à l’égard de ces
services rendus pour le compte de Francisation Québec;’N

N
2° élaborer, en collaboration avec l’Office, et mettre n place des

services d’apprentissage du français dans les entreprises visées à l’arle 149;



Am
Art ici e

30 iévelopper des programmes, du matériel et des outils pédagogiques
pour faciliter ‘1’apprentissage du français pour les personnes domiciliées au
Québec qui ne soittas assujetties à l’obligation de la fréquentation scolaire en
vertu de la Loi sur lins ction publique (chapitre 1-13.3);

40 favoriser, avec la collab tion du ministre responsable de l’application
de la Loi sur les services de garde édbtifs à l’enfance (chapitre S-4.l .1), la mise
en place, par les prestataires de servicedgarde visés par cette loi, d’activités
visant l’apprentissage du français par les enftk

50 développer et mettre en oeuvre des prrmmes visant à donner la
possibilité de participer en français à la société québécôis

N



Am__
Article /

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 179.1

Insérer, après l’article 179 du projet de loi, l’article suivant:

« 179.1. Un diplôme ou une attestation visé aux articles 88.0.12 ou
88.0.12.1 de la Charte de la langue française, édictés par l’article 58 de la présente
loi, peut être délivré à l’étudiant qui, pour une année scolaire précédant l’année
scolaire 2023-2024, à la fois, était inscrit dans le programme menant à sa
délivrance et recevait, dans le cadre de ce programme, l’enseignement donné en
anglais, et ce, même s’il ne remplit pas les conditions prévues au paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 88.0.12 ou au premier alinéa de l’article 88.0.12.1.

De même, un tel diplôme peut être délivré à l’étudiant qui, pour une année
scolaire précédant l’année scolaire 2024-2025, à la fois, était inscrit dans le
programme menant à sa délivrance et recevait, dans le cadre de ce programme,
l’enseignement donné en anglais, et ce, même s’il ne remplit pas la condition
prévue au paragraphe 20 du premier alinéa de l’article 88.0.12. )>.

COMME

Cet amendement prévoit que les articles 88.0.12 et 88.0.12.1 de la Charte,
proposés par l’article 58 de la 5rénte loi, n’empêchent pas la délivrance d’un
diplôme ou d’une attestation à un étudiaqui reçoit l’enseignement en anglais et
qui était déjà inscrit dans le programme mean.t ce diplôme ou à cette attestation
avant l’année scolaire où ces dispositions doiveentrer en vigueur.



AMENDEMENT
I

/

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 201

À l’article 201 du projet de loi:

1° supprimer le paragraphe 2°;

2° dans le paragraphe 3°:

a) insérer, après « l’article 16, », «de l’article 44, »;

b) insérer, après «titre 11.2 de cette charte, », «de l’article 114, en ce
qu’elles édictent l’article 204.29.1 de cette charte, »;

C) remplacer « 152 » par « 151 »;
2 7) i

3° dans le paragraphe 4°: / ,
a) remplacer « l’article 29.6 » par « les articles 29.6 et 29.7.1 »;

b) remplacer « les articles 88.0.2 à 88.0.12 » par « le premier alinéa de
l’article 88.0.2, les articles 88.0.3 à 88.0.11, l’article 88.0.12, à l’exception du
paragraphe 2° du premier alinéa, et l’article 88.0.12.1 »;

C) remplacer, <(2022-2023 » par « 2023-2024 »;

4° insérer, après le paragraphe 4°, les suivants:

«4.1° des dispositions de l’article 5, en ce qu’elles édictent les articles 10
et 11 de cette charte, et de l’article 32, qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date
qui suit de deux ans celle de la sanction de la présente loi);

4.2° des dispositions de l’article 58, en ce qu’elles édictent le deuxième
alinéa de l’article 88.0.2, le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 88.0.12 de
cette charte, qui entrent en vigueur à compter de l’année scolaire 2024-2025; »;

5° insérer, dans le paragraphe 5° et après « des articles », « 42.1, »;



6° remplacer, dans le paragraphe 6°, « et la transmission d’une copie
d’une directive au commissaire à la langue française, 29.17 » par « , 29.17, sauf
en ce qui concerne la transmission d’une copie d’une directive au commissaire à
la langue française »;

7° dans le paragraphe 7°:

a) insérer, après «des dispositions », de « de l’article 5, en ce
qu’elles édictent le deuxième alinéa de l’article 13 de cette charte, »;

b) remplacer « troisième » par « quatrième »;

8° remplacer, dans le paragraphe 8°, «29.16 » par « 29.17 ». ».

Cet amendement viç à faire les ajustements de concordance à la disposition
d’entrée en vigueur co\pte tenu des différents amendements apportés au projet
de loi.

TEXTE MODIFIÉ DE L’AR ICLE 201

201. Les dispositions de la çésente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date
de la sanction de la présente i ,à l’exception:

1° des dispositions de I rticle 5, en ce qu’elles édictent l’article 9 de la
Charte de la langue française, de tarticIe 19, en ce qu’elles édictent les articles
29.14 de cette charte, dans la mesu où l’article 29.15 de cette charte y renvoie,
29.15 et 29.16 de cette charte, en ce\qui concerne la directive prise en vertu de
l’article 29.15, et des articles 116, 125\çt 126, qui entrent en vigueur le (indiquer
ici la date qui suit de trois mois celle de sanction de la présente loi);

2° des dispositions de l’article \en ce qu’elles édictent les articles 10
et 11 de cette charte, et de l’article 32, qui e?4rent en vigueur le (indiquericila date
qui suit de six mois celle de la sanction à la présente loi) ou à toute date
antérieure que peut déterminer le gouvernemèt;

3° des dispositions de l’article 4, en ce\u’elles édictent le premier alinéa
de l’article 6.1 de cette charte, de l’article 6, en ce qb<elles édictent les paragraphes
1° et 2° de l’article 13.2 de cette charte, des article7 à 11, 13 et 14, de l’article
15, en ce qu’elles édictent les articles 22.2 à 22.5 de\ette charte, de l’article 16,
de l’article 44, de l’article 62, en ce qu’elles édictent l’arte 88.11 de cette charte,
de l’article 89, de l’article 93, en ce qu’elles édictent leseuxième et troisième



alinéas de l’article 1 2.1 de cette charte, de l’article 94, en ce qu’elles édictent le
titre 11.2 de cette char, de l’article 114, en ce qu’elles édictentl’article 204.29.1
de cette charte, et ds articles 137 et 151 4-52 à 154, qui entrent en vigueur le
(indiquer ici la date qui\suit d’un an celle de la sanction de la présente loi);

4° des dispos\tions de l’article 19, en ce qu’elles édictent les articles
29.6 et 29.7.1 l’article 29 de cette charte, de l’article 58, en ce qu’elles édictent
les articles 88.0.2 à 88.0\12 le premier alinéa de l’article 88.0.2, les articles
88.0.3 à 88.0.11, l’article 8.0. 12, à l’exception du paragraphe 2° du premier
alinéa, et l’article 88.0.12.\1 de cette charte, et de l’article 143, qui entrent en
vigueur à compter de l’annéscolaire 2022 20232023-2024;

4.10 des disposition de l’article 5, en ce qu’elles édictent les articles
10 et 11 de cette charte, et dè. l’article 32, qui entrent en vigueur le (indiquer
ici la date qui suit de deux ancelle de la sanction de la présente loi);

4.2° des dispositions \Ie l’article 58, en ce qu’elles édictent le
deuxième alinéa de l’article 88.’ÇL2, le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 88.0.12 de cette charte, cj,i entrent en vigueur à compter de l’année
scolaire 2024-2025; \

5° des dispositions des artçles 42.1, 47 et 48 et du paragraphe 1° de
l’article 81, qui entrent en vigueur le (i,’\diquer ici la date qui suit de trois ans celle
de la sanction de la présente loi); \

6° des dispositions de l’articl 19, en ce qu’elles édictent les articles
29.14, sauf en ce qui concerne les institions parlementaires, 29.16, sauf en ce
qui concerne la directive prise en vertu d l’article 29.15 de cette charte, 29.17,
sauf en ce qui concerne la transmisson d’une copie d’une directive au
commissaire à la langue françaiseet la trànsmission d’une copie d’une directive
au commissaire à la langue française, 29.1, 29.20 et 29.21 de cette charte, de
l’article 73, en ce qu’elles édictent les article 128.3 à 128.5, le deuxième alinéa
des articles 128.6, 128.8 et 134.4 de cette chrte, qui entrent en vigueur à la date
qui suit de trois mois celle à laquelle est\approuvée la première politique
linguistique de l’Etat, prévue à l’article 29.9 deette charte, édicté par l’article 19
de la présente loi; \

7° des dispositions de l’article 5, en c qu’elles édictent le deuxième
alinéa de l’article 13 de cette charte, de l’articl 96, en ce qu’elles édictent le
quatrième troisième alinéa de l’article 160 de cett’ç charte, du paragraphe 1° de
l’article 99, de l’article 107, en ce qu’elles édictent ç deuxième alinéa de l’article
165.17 et l’article 165.2 1 de cette charte, de l’article 1\19, en ce qu’elles édictent le
deuxième alinéa du paragraphe A de l’annexe I de ette charte, qui entrent en
vigueur à la date à laquelle entre en fonction le premièç commissaire à la langue
française nommé en application de l’article 185 de cette”çharte, édicté par l’article
113 de la présente loi;

8° des dispositions de l’article 19, en ce qu’ell édictent les articles
29.14, en ce qui concerne les institutions parlementaires, .1629.17, en ce qui



concerne la transmission ‘Çune copie d’une directive au commissaire à la langue
française, et 29.18 de cette’harte, qui entrent en vigueur à la dernière des dates
suivantes:

a) la date qui suit e trois mois celle à laquelle est approuvée la
première politique linguistique d l’État, prévue à l’article 29.9 de cette charte,
édicté par l’article 19 de la présentç\Ioi;

b) la date à laquelle ent en fonction le premier commissaire à la
langue française nommé en applicatiode l’article 185 de cette charte, édicté par
l’article 113 de la présente loi.
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AMENDE MENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE I

L’article 1 du projet de loi est modifié par l’insertion, dans le deuxième alinéa introduit par le
premier paragraphe, après le mot « apprentissage » des mots « et au perfectionnement ».

IIRES

Le préambu &Oharte de la langue française, tel qu’amendé, se lirait ainsi:

[... j

L’Assemblée nationale reconnaî e le français est la langue commune de la nation québécoise et
qu’il est déterminant que tous soient sibilisés à l’importance de cette langue et de la culture
québécoise comme liants de la société, est donc résolue à ce que chacun ait accès à
l’apprentissage et au perfectionnement de cett nque ainsi qu’à faire du français la langue de
l’intégration.

[.1



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE I

L’article 1 du projet de loi est modifié par le remplacement, dans l’alinéa introduit par le troisième
paragraphe, après les mots « équilibre entre », du mot « droits)) par le mot « choix ».

Charte de la langue française, tel qu’amendé, se lirait ainsi:

En vertu de la souiQté parlementaire, il revient au Parlement du Québec de confirmer
le statut du français comrangue officielle et langue commune ainsi que de consacrer la
prépondérance de ce statut dal’ordre juridique québécois, tout en assurant un équilibre
entre les choix collectifs de la nati’ôauébécoise et les droits et libertés de la personne.



Projet de loi n°96

Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 1

L’article 1 du projet de loi est modifié par l’ajout de paragraphe
suivant

4- par le remplacement du quatrième alinéa par:

«Dans une relation de nation à nation, l’Assemblée nationale
reconnaît aux Premières Nations et aux Inuit du Québec le droit
d’enseigner, de valoriser et défendre leur langue et leur culture
d’origine.»

‘f



/
6 .1)

AMEN DEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 4

L’article 4 du projet de loi introduisant l’article 6.1 de la Charte de la langue française est modifié
par le remplacement du mot « domiciliée » par les mots <(qui réside » et ce partout où il se trouve.

CMNTAIRES

L’article 6.1”d la Charte de la langue française, introduit par l’article 4 du projet de loi tel
qu’amendé, se liaitinsi

«6.1. Toutetsone qui réside au Québec a droit aux services prévus aux articles
88.11 et 88.12 pour flreJ’apprentissage du français.

La personne qui réside au Qè13e qui reçoit d’un établissement l’enseignement primaire,
secondaire ou collégial offert en aniis a le droit de recevoir de cet établissement un
enseignement du français.

Cet enseignement du français doit permettre personne qui l’a reçu pendant tout
l’enseignement primaire, secondaire et collégialN(avoir acquis des compétences
suffisantes pour utiliser le français comme langue corflmune afin de pouvoir interagir,
s’épanouir au sein de la société québécoise et participer à soveloloppement. »



AMEN DE MENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 4

L’article 4 du projet de loi est modifié par l’insertion, après l’article 6.1 qu’il introduit, de l’article
suivant:

« 6.1.1 Toute personne qui réside au Québec adroit à la gratuité des services d’apprentissage et de
perfectionnement du français offerts par Francisation Québec. »

COMMENTA

L’article se lirait ainsi:

« 6.1.1 Toute personne qui réside au ué1ça droit à la gratuité des services
d’apprentissage et de perfectionnement du franç i.sqffeis par Francisation Québec.

((6.2 Toute personne a droit à une justice et à une législation en fran’i.



AMENDEMENT ot ‘—I
/ ( .i)

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 4
(art. 6.1 de la Charte de la langue française)

À l’article 4 du projet de loi, insérer, dans après le premier alinéa de l’article 6.1 de
la Charte de la langue française qu’il propose, l’alinéa suivant:

« Francisation Québec doit tendre à la gratuité des services fournis en vertu
de l’article 88.11. ».

______

C’OIENTAIRE ‘J

Cet amment prévoit que Francisation Québec doit tendre à la gratuité des
services de fracation qu’elle fournit en vertu de l’article 88.11.

TEXTEAMENDÉDE ‘ RTICLE4

4. Cette charte est mofpar l’insertion, après l’article 6, des suivants

« 6.1. Toute personne doîicJjiée au Québec a droit aux services prévus
aux articles 88.11 et 88.12 pour faire ‘raprentissage du français.

Francisation Québec doit tendre(a gratuité des se,vices fournis en
vertu de l’article 88.11.

La personne domiciliée au Québec qNeçoit d’un établissement
l’enseignement primaire, secondaire ou collégial offert en anglais a le droit de
recevoir de cet établissement un enseignement du frani

Cet enseignement du français doit permettre à la peçnne qui l’a reçu
pendant tout l’enseignement primaire, secondaire et collégial d’àoir acquis des
compétences suffisantes pour utiliser le français comme langue corhiune afin de
pouvoir interagir, s’épanouir au sein de la société québécoise et partiè4er à son
développement.

«6.2. Toute personne a droit à une justice et à une législation en français. >.



j (.1)
AMEN DEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 7.1 de la CLF)

L’article 5 du projet de loi est modifié

1° parle remplacement, dans l’article 7.1 de la Charte de la langue française qu’il
introduit, des mots « que les règles ordinaires d’interprétation ne permettent pas de
résoudre convenablement, le texte français prévaut)) par les mots « nécessitant l’usage
des règles ordinaires d’interprétation législative par un tribunal, la version française sera
présumée correspondre le mieux à l’intention du législateur »;

2° l’ajout, à la fin de l’article 7.1 de la Charte de la langue française qu’il introduit, de
l’alinéa suivant

« Cette présomption peut être réfutée par toute preuve contraire. »

ENTAIRES

L’article 7.1 de arte de la langue française, introduit par le projet de loi tel qu’amendé se lirait
ainsi:

7.1. En cas de diver c ntre les versions française et anglaise d’une loi, d’un
règlement ou d’un autre acte vi-a paragraphe 1° ou 2° de l’article 7 que les règles
ordinaires d’interprétation ne permetntpas de résoudre convenablement, le texte
français prévaut nécessitant l’usage des rtesrdinaires d’interprétation législative
par un tribunal, la version française sera psume correspondre le mieux à
l’intention du législateur.

Cette présomption peut être réfutée par toute preuve contraire.



,.Ifrt-t 5

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 7.1 de la CLF)

L’article 5 du projet de loi est modifié

1° parle remplacement, dans l’article 7.1 de la Charte de la langue française qu’il
introduit, des mots « que les règles ordinaires d’interprétation ne permettent pas de
résoudre convenablement, le texte français prévaut » par les mots « nécessitant l’usage
des règles ordinaires d’interprétation législative par un tribunal judiciaire ou administratif, la
version française sera présumée correspondre le mieux à l’intention du législateur »;

2° l’ajout, à la fin de l’article 7.1 de la Charte de la langue française qu’il introduit, de
l’alinéa suivant

« Cette présomption peut être réfutée par toute preuve contraire. » çlj

GQMMENTAIRES

L’article 7 ds Charte de la langue française, introduit par le projet de loi tel qu’amendé se lirait
ainsi:

7.1. En cas de di ce entre les versions française et anglaise d’une loi, d’un
règlement ou d’un autre actvi&é au paragraphe 1° ou 2° de l’article 7 que les règles
ordinaires d’interprétation ne pe?rn€ttnt pas de résoudre convenablement, le texte
français prévaut, nécessitant l’usage dsèIes ordinaires d’interprétation législative
par un tribunal judiciaire et administratFf4.aversion française sera présumée
correspondre le mieux à l’intention du législateurN.

Cette présomption peut être réfutée par toute preuve contraire.



SOUS-AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 9 de la CLF)

Modifier l’amendement proposé à l’article 5 qui modifie l’article 9 de la Charte de la langue
française par l’insertion, après les mots « une attestation », des mots «, produite dans un délai
raisonnable, »;

MMAIRES

L’article 9 Garte de la langue française, introduit par le projet de loi tel qu’amendé se lirait
ainsi:

9. Une traduction en fraÏcertifiée par un traducteur agréé ou une attestation,
produite dans un délai raisonnable, Tirdllqunt que la partie a donné instruction à un
traducteur agréé de traduire l’acte de pic re doit être jointe à tout acte de
procédure rédigé en anglais émanant d’une
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PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 9 de la CLF)

L’article 9 de la Charte de la langue française tel qu’amendé introduit par l’article 5 du projet de loi
est modifié par l’insertion dans son 1er alinéa, après le mot « agréé », des mots « ou une
attestation indiquant que la partie a donné instruction à un traducteur agréé de traduire l’acte de
procédure »;

L’article 9 de la langue française, introduit par le projet de loi tel qu’amendé se lirait
ainsi

9. Une traduction en françaisffie—.pr un traducteur agréé ou une attestation
indiquant que la partie a donné instructioifr1Lnaducteur agréé de traduire l’acte
de procédure doit être jointe à tout acte de procéduréd!gé en anglais émanant d’une
personne morale.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÈBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 9 de la CLF)

L’article 5 du projet de loi est modifié par : le remplacement, dans l’article 9 de la Charte de la langue française
qu’il introduit, du deuxième alinéa par le suivant

« Les frais de la traduction sont des frais de justice. »;

COMÎ4ENTAIRES

L’article 9 de hartedela,langue française, introduit par le projet de loi tel qu’amendé se lirait ainsi:

[.

justice.
. ‘

, Les frais de la traduction sont des frais de

()
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AMENDEMENT / (, @)

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÈBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 10 de la CLF)

L’article iOde la Charte de la langue française tel que proposé par l’article 5 du projet de loi est modifié par le
remplacement, dans son 1er alinéa, des mots « immédiatement et sans délai » par les mots « dans un délai
raisonnable ».

NTES

L’article 10 de la Charte de la introduit par le projet de loi tel qu’anYendé se lirait ainsi

10. Une version française doit être jointe d und’ ai raisonnable à tout jugement rendu par écrit
en anglais par un tribunal judiciaire lorsqu’il met fin à ùrre4nstance ou présente un intérêt pour le
public.
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PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 5 (Article 10 de la CLF)

L’article 5 du projet de loi est modifié, dans l’article 10 de la Charte de la langue française qu’il introduit, au
deuxième alinéa après le mot «anglais» par le remplacement du texte qui suit par le suivant:

« ou en français est traduit dans l’autre langue à la demande d’une partie; ou de toute
personne démontrant son intérêt à obtenir une telle traduction. »

4

L:
&&

MMNWES

L’article 10 de la Ch alangue française, introduit par le projet de loi tel qu’amendé se lirait ainsi:

[..•

Tout autre jugement rendu par écrit en anglais ou en français est traduit dans l’autre langue à la
demande d’une partie; ou de toute personne démontrânt son intérêt à obtenir une telle
traduction.

Les frais de la traduction effectuée en application du présent article sont assumés pr le ministère
ou l’organisme qui l’effectue ou qui assume les coûts nécessaires à l’exercice desTRçtons du
tribunal qui a rendu le jugement.
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE
FRANÇAIS

ARTICLE 5
(art. 13 de la Charte de la langue française)

À l’article 5 du projet de loi, insérer, à la fin de l’article 13 de la Charte de la langue
française qu’il propose, la phrase suivante: « Dans le cas d’une personne qui doit
être nommée par l’Assemblée nationale pour exercer une telle fonction au sein de
la Commission d’accès à l’information ou de la Commission de la fonction
publique, il incombe au commissaire à la langue française, plutôt qu’au ministre
de la Justice, d’estimer si, d’une part, l’exercice de cette fonction nécessite la
connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d’une langue autre que la
langue officielle et que, d’autre part, tous les moyens raisonnables ont été pris pour
éviter d’exiger de cette personne une telle connaissance. ». /

COMMENTAIRE

Cet amendement vise à attribuer au c missaire à la langue française la
responsabilité d’évaluer s’il est né9esaire qu’une personne nommée par
l’Assemblée nationale à une fonctjfi juridictionnelle au sein de la Commission
d’accès à l’information ou de la Çzfnmission de la fonction publique connaisse une
langue autre que le français_Vans ces cas, le commissaire évaluera aussi si tous
les moyens raisonnabl279n été pris pour éviter une telle exigence.

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 13

13. L’article 12 s’applique, compte te,irt(des adaptations nécessaires, à la
personne qui doit être nommée par l’emblée nationale, par le gouvernement
ou par un ministre pour exercer7Ane fonction juridictionnelle au sein d’un
organisme de l’Administration. jYans le cas d’une personne qui doit être
nommée par l’Assemblée nejonale pour exercer une telle fonction au sein
de la Commission d’accèsXl’information ou de la Commission de la fonction
publique, il incombe ai/commissaire à la langue française, plutôt qu’au



Am
Article

(‘5u t

ministre de la Justice, d’estimer si, cV ne part, l’exercice de cette fonction
nécessite la connaissance ou un nWeau de connaissance spécifique d’une
langue autre que la langue officiØ’IIe et que, d’autre part, tous les moyens
raisonnables ont été pris pour%viter d’exiger de cette personne une telle
connaissance.
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à)AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 6

L’article 13.1 de la Charte de la langue française introduit par l’article 6 du projet de loi est modifié
par l’insertion après son premier alinéa, de l’alinéa suivant

« L’Administration doit, en vertu de la présente loi, disposer des moyens nécessaires pour la
prestation de services aux citoyens et disposer d’objectifs mesurables d’exemplarité, notamment
quant à la qualité de la langue française et à son apprentissage. »

/2J
COMMENTAIRES I

L’article 13.1 de la Charte de la langue française, introduit par l’article 6 du projet de loi tel
qu’amendé, se lirait ainsi

« 13.1. L’Admirtration doit, de façon exemplaire, utiliser la langue française, en
promouvoir la qualité,nassurer le rayonnement au Québec de même qu’en assurer la
protection.

N

L’Administration doit, en vertu deIaprésente loi, disposer des moyens nécessaires
pour la prestation de services aux citoyens et disposer d’objectifs mesurables
d’exemplarité, notamment quant à la qilalité de la langue française et à son
apprentissage.

De plus, l’Administration doit, de la même façon, prendretsesures nécessaires pour
s’assurer de satisfaire aux obligations qui lui incombent en vtu de la présente loi,
notamment quant aux obligations envers les citoyens.

[. .1
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 6

Insérer après l’article 13.1 de la Charte de la langue française tel que proposé par l’article 6 du
projet de loi le suivant

« 13.1.1. Les dispositions des sections I et Il du présent chapitre ne peuvent
en aucun cas être interprétées de manière à restreindre le droit de toute personne
d’expression anglaise de recevoir en langue anglaise des services de santé et de services
sociaux, conformément aux dispositions de la Loi sur la santé et les services sociaux
(chapitre S-42). ))

MMENTAIRES

L’article,1.eChartede la langue française, se lirait ainsi:

« 13.11. Les dispisdes sections I et II du présent chapitre ne peuvent
en aucun cas être interprétées manière à restreindre le droit de toute personne
d’expression anglaise de recevoir è’1’1ngue anglaise des services de santé et de services
sociaux, conformément aux dispositionde la Loi sur la santé et les services sociaux
(chapitre S-42). »



AMENDEMENT
/ (à)PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 12

L’article 12 du projet de loi introduisant l’article 20.1 de la Charte de la langue française est modifié par le
retrait après le mot « administration, » des mots « tenu de produire un rapport annuel y »

COMI!NTAI RES

L’article 20.1 de lC.harte de la langue française, introduit par l’article 12 du projet de loi tel qu’amendé, se
lirait ainsi

«20.1. L’organisme de l’nistration tenu de produire un rapport annuel y indique le nombre de
postes au sein de son orgfl€tion pour lesquels il exige, afin d’y accéder notamment par
recrutement, embauche, mutation’ôu.promotion ou d’y rester, la connaissance ou un niveau de
connaissance spécifique d’une langue a?treqe la langue officielle ainsi que ceux pour lesquels une
telle connaissance ou un tel niveau de connaisgc est souhaitable.

N



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 12

L’article 12 du projet de loi introduisant l’article 20.1 de la Charte de la langue française est modifié par
l’insertion après le mot « souhaitable, » des mots « Pour les organismes reconnus en vertu de 29.1, le
nombre de postes est établi en fonction du 3e alinéa de l’article 23,)).

CMMENMRS 1
L’article 20.1 de iChar de la langue française, introduit par l’article 12 du projet de loi tel qu’amendé, se
lirait ainsi

«20.1. L’organisme de l’Admin iQQtenu de produire un rapport annuel y indique le nombre de
postes au sein de son organisation iourjesquels il exige, afin d’y accéder notamment par
recrutement, embauche, mutation ou promotîèi’u d’y rester, la connaissance ou un niveau de
connaissance spécifique d’une langue autre que la lau9fficielle ainsi que ceux pour lesquels une
telle connaissance ou un tel niveau de connaissance etsquhaitable. Pour les organismes
reconnus en vertu de 29.1, le nombre de postes est établi en fànctI,on du 3e alinéa de l’article
23.
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Projet de loi n° 96

Loi sur la langue officielle
et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 15

L’article 22.2, introduit par l’article 15 du projet de loi, est modifié par le retrait du

deuxième alinéa.

/
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 15

Dans le sous-paragraphe c) du paragraphe 2 du premier alinéa de
l’article 22.3 introduit par l’article 15 du projet de loi, remplacer «six
premiers mois» par «trois premières années>).
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 15

L’article 15 du projet de loi introduisant l’article 22.3 de la Charte de la langue française est modifié par le
remplacement dans le sous paragraphe c) du 2e alinéa des mots « les six premiers mois » par les mots « la
première année ».

COMMENTAIRES

L’article 3dhala langue française, introduit par l’article 15 du projet de loi tel qu’amendé, se

2° pour I accomplissement de I une des firsivantes:

a) fournir des services en anglais à la person déclarée admissible à recevoir l’enseignement en
anglais en vertu des dispositions de la section I dptre VIII, autres que les articles 84.1 et 85;

b) fournir des services aux organismes visés à l’article 95 où,çutochtones;

c) fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise des personn immigrantes durant
les six premiers mois la première année de leur arrivée au Québec;
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AMENDEMENT

)PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 15

L’article 15 du projet de loi introduisant l’article 22.3 de la Charte de la langue française est modifié par
l’insertion dans le 1er alinéa des mots ((et faire preuve d’exemplarité)) après les mots « l’article 13.2».

iL jCOMMENTAIRES

L’article 221 de la Charte de là langue française, introduit par l’article 15 du projet de loi tel qu’amendé, se
lirait ainsi :

Un organisme de l’Administration peut déroger au rgraphe 10 de l’article 13.2 et faire preuve
d’exemplarité en utilisant, en plus du français, une autre ns lescas suivants:



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 19

,4MV

/ (? _)

L’article 29.2 de la Charte de la langue française introduit par l’article 19 du projet de loi est modifié
par

10 l’ajout au 1er alinéa du mot « premier)) après le mot « chaque »;

2° l’ajout au 1er alinéa des mots « d’une décennie)) après le mot ((recensement)).

//
de la langue française, introduit par l’article 19 du projet de loi tel

« 29.2. Lorsque l’Office constate, à la lùftiièrc[es données d’ordre linguistique de chaque
premier recensement d’une décennie effectué con1ormment à la législation canadienne
sur la statistique, qu’une municipalité reconnue en vertu d1rNct29.1 ne remplit pas la
condition prévue au paragraphe 1° du deuxième alinéa de cet articleit-4oit lui transmettre
un avis écrit l’informant de ce constat.

L’article 29.2 de
qu’amendé, se lirait ainsi

[.
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 19

L’article 29.6, introduit par l’article 19 du projet
l’ajout de l’alinéa suivant

de loi, est modifié par

• Un bilan de l’article 29.6 est réalisé tous les 5 ans. Le rapport
du bilan est déposé à l’Assemblée nationale et étudié par la
commission parlementaire compétente.

z
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 19

L’article 29.6, introduit par l’article 19 du projet de
l’ajout de l’alinéa suivant

loi, est modifié par

• Un bilan de l’article 29.6 est réalisé tous les 5 ans. Le rapport
du bilan est déposé à l’Assemblée nationale et étudié par la
commission parlementaire compétente.

‘z



f’ X
1.

AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÈBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 21

L’article 32 de la Charte de la langue française introduit par l’article 21 du projet de loi est modifié
par l’ajout au 2e alinéa des mots « ou lorsque la santé, la sécurité publique ou les principes de
justice naturelle l’exigent » après les mots « présente loi »

COMMENTAIRES

L’article 32 de la Charte de la langue française, introduit par l’article 21 du projet de loi tel
qu’amendé, se lirait alosi

r 1
1..,j

• •• •Sauf disposition contraire de la presente loi ouIorsque la sante, la securite publique ou
les principes de justice naturelle l’exigenf-il utilisent uniquement cette langue
lorsqu’ils communiquent oralement ou par écrit avec ur”membre en particulier.
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PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 23

L’article 35.1 de la Charte de la langue française introduit par l’article 23 du projet de loi est modifié
par l’ajout au 2e alinéa des mots « en tout respect de la mission des ordres, soit celui de la
protection du public et de leurs codes de déontologie. » après le mot « prestation »

4

COMMENTAIRES

L’article 35.1 de IChte de la langue française, introduit par l’article 23 du projet de loi tel
qu’amendé, se lirait ainsi :

Il ne peut, dans l’exercice de ses actiVtéprofessionnelles, refuser de fournir une
prestation pour le seul motif qu’on lui demande d’utiliser la langue officielle dans
l’exécution de cette prestation en tout respect de la iission des ordres, soit celui de la
protection du public et de leurs codes de déontologie.

[. .1
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 29

Insérer, après le paragraphe 4 du premier alinéa du paragraphe 2 de
l’article 29 du projet de loi, le paragraphe suivant

50 de voir à ce que tous les hauts dirigeants de son entreprise
aient une bonne connaissance de la langue française.

/

s
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 35

L’article 35 du projet loi est modifié par l’ajout après le paragraphe 2,

du suivant:

«3° par l’ajout de l’alinéa suivant:

« Une explication d’une telle exigence doit être inscrite

directement sur les offres d’emploi. »
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AMENDEMENT (‘i&.i)

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 36

L’article 46.1 de la Charte de la langue française introduit par l’article 36 du projet de loi est modifié
dans son 1er alinéa par le remplacement du mot « réputé » par le mot « présumé »

tOMMENTAIRES

L’article 46.1dJ Charte de la langue française, introduit par l’article 36 du projet de loi tel
qu’amendé, se lirait àhsj:

«46.1. Un employeur est réputé prunne pas avoir pris tous les moyens raisonnables
pour éviter d’exiger la connaissance ou unnieu de connaissance spécifique d’une autre
langue que la langue officielle dès lors que, avandeger cette connaissance ou ce niveau
de connaissance, l’une des conditions suivantes n’est s-emplie
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SOUS-AMENDEMENT
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PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 56

L’amendement proposé à l’article 84.1 de la Charte de la langue française introduit par l’article 56
du projet de loi est modifiél’insertion du paragraphe suivant

3° l’insertion à la fin de l’article de l’alinéa suivant: « La décision de renouveler
l’exemption temporaire doit être motivée par écrit, doit inclure une analyse et une mention
explicite à l’effet que cette décision n’entrainera pas l’admissibilité de l’enfant à
l’enseignement dans le réseau scolaire anglophone financé par les fonds publics. »

COMMENTAIRES

L’article 8’4Nde la Charte de la langue française, introduit par l’article 56 du projet de loi tel que

L’exemption est valide pour epériode qui ne peut excéder trois ans et ne peut être
renouvelée peut être renouvelée iiheseule fois. Néanmoins, elle est prolongée au 30juin
de l’année scolaire au cours de laquel1e termine la période de validité si cette période
prend fin avant cette date.

L’exemption prévue au présent article ne s’apuflqie pas au parcours authentique.

La décision de renouveler l’exemption temporaire ‘doit être motivée par écrit, doit
inclure une analyse et une mention explicite à l’effet q’ie\cette décision n’entrainera
pas l’admissibilité de l’enfant à l’enseignement dans le ré’aau scolaire anglophone
financé par les fonds publics.

[.. .1
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PROJET DE LOI N°96
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ARTICLE 56

L’article 84.1 de la Charte de la langue française introduit par l’article 56 du projet de loi est modifié
par:

1 O le remplacement à son 2e alinéa des mots « ne peut être renouvelée>) par les mots
« peut être renouvelée une seule fois »

2° l’insertion à la fin de l’article de l’alinéa suivant: « L’exemption prévue au présent
article ne s’applique pas au parcours authentique. »

L’article 84.1 de la Charte de la langue française, int
qu’amendé, se lirait ainsi

[..

L’exemption est valide pour un” période qui ne peut excéder trois ans et ne peut être
fenei.velée peut être renouvelée une seule fois. Néanmoins, elle est prolongée au 30 juin
de l’année scolaire au cours de laquelle se termine la période de validité si cette période
prend fin avant cette date.

L’exemption prévueu présent article ne s’applique pas au parcours authentique.

[..] /

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

COMMENTAIRES

l’article 56 du projet de loi tel
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 50.1

Insérer après l’article 50 du projet de loi, le suivant:

50.1. L’article 73 est modifié par l’ajout du paragraphe suivant:

«6° les élèves possédant un certificat de statut d’indien délivré
aux personnes inscrites au Registre des Indiens en vertu de la Loi
sur les Indiens (L.R.C.1985, c. I-5) ou toute personne reconnue par
le code d’appartenance du Gouvernement local de la Première
Nation;»
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le fra nçais

AMENDEMENT

ARTICLE 57.1

Insérer après l’article 57 du projet de loi, le suivant:

57.1 L’article 87 est remplacé par:

«Sauf dans les cas prévus à l’article 88, un organisme scolaire est
tenu de déroger à l’application des dispositions du présent
chapitre à l’égard d’un élève possédant un certificat de statut
d’Indien délivré aux personnes insçrites au Registre des Indiens en
vertu de la Loi sur les Indiens (L.R.C.1985, c. l-5) ou toute
personne reconnue par le code d’appartenance du Gouvernement
local de la Première Nation.»

çÂ
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AMENDEMENT

ARTICLE 57.1

Insérer après l’article 57 du projet de loi, le suivant:

57.1 Le paragraphe 1 de l’alinéa 1 de l’article 32 du Régime
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et
de l’enseignement secondaire (chapitre 1-13.3, r. 8) est modifié par
l’ajout des mots suivants à la fin

«, lesquelles sont évaluées selon les exigences d’une langue
seconde pour un élève possédant un certificat de statut d’indien
délivré aux personnes inscrites au Registre des Indiens en vertu de
la Loi sur les Indiens (L.R.C.1985, c. l-5) ou toute personne
reconnue par le code d’appartenance du Gouvernement local de
la Première Nation;».
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Projet de loi n° 96

Loi sur la langue officielle
et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 58

L’article 88.0.1, introduit par l’article 58 du projet de loi, est remplacé par:

«88.0.1. L’enseignement collégial doit se donner en français, sauf pour
une personne qui, en vertu de la section I, a été déclarée admissible à recevoir
l’enseignement en anglais.

Cette disposition ne vaut pas pour les établissements d’enseignement
universitaire visés aux paragraphes 10 à 110 de l’article 1 de la Loi sur les
établissements d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E-14.1).
Le présent article n’empêche pas, dans un établissement offrant l’enseignement
collégial, l’enseignement dans une autre langue que le français afin d’en
favoriser l’apprentissage, selon les modalités et aux conditions prescrites dans
le régime des études collégiales établi par le gouvernement en vertu de
l’article 18 de la Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel
(chapitre C-29)
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Projet de loi n° 96

Loi sur la langue officielle
et commune du Québec, le français

)-AMENDEMENT

ARTICLE 58

L’article 88.0.1 introduit par l’article 58 du projet de loi est remplacé par:

« 88.0.1. L’enseignement collégial doit se donner en français, sauf pour les ayants droi. »



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 58

L’article 88.0.1 de la Charte de la langue française introduit par l’article 58 du projet de loi est modifié
par l’ajout dans le premier alinéa des mots « recevant des fonds publics)) après le mot « collégial »

de la langue française, introduit par l’article 58 du projet de loi tel

88.0.1. Les établissementffrant l’enseignetnt collégial recevant des fonds publics, à
l’exception des établissements privés non rééaux fins de subventions et des
établissements qui sont des organismes gouvernementtix-.ausens de l’annexe I, ainsi que
les établissements d’enseignement universitaire visés aux pararapes 1 ° à 11 ° de l’article
1 de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universi1heJhapitre E-141)
appartiennent à une seule des catégories suivantes: francophone ou anglopI3e

L’article 88.0.1 de
qu’amendé, se lirait ainsi
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SOUS-AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 58

L’amendement proposé à l’article 88.0.4 de la Charte de la langue française introduit par l’article 58
du projet de loi est modifié l’insertion de l’alinéa suivant

« Le ministre doit, au plus tard le (indiquer ici la date qui suit de trois ans celle de l’entrée en vigueur
de l’article 88.0.4 de la présente loi) et par la suite tous les cinq ans, faire rapport au gouvernement
sur les effets et la mise en oeuvre de l’article 88.0.4 et de la présente section. »

CO!MENTAIRES J -

L’article .0.4 de la Charte de la langue française, introduit par l’article 58 du projet de loi tel que
sous-amen’dé se lirait ainsi

N
[...]

Lorsqu’il déterm effectif total particulier pour une année scolaire, le ministre s’assure
que, pour cette ane scolaire, l’ensemble des effectifs totaux particuliers des
établissements anglophonn’augmente pas et n’excède pas la moindre des proportions
suivantes de l’ensemble de’.effectifs totaux particuliers de tous les établissements
anglophones et francophones:

1° 17,5%;

2° la part de l’ensemble des effectifs to particuliers pour l’année scolaire
précédente des établissements anglophonesuç l’ensemble des effectifs totaux
particuliers de tous les établissements anglophonès..t francophones pour cette
même année scolaire,

Le ministre doit, au plus tard le (indiquer ici la date qui suit de ai ans celle de
l’entrée en vigueur de l’article 88.0.4 de la présente loi) et par la suite”to\us les cinq
ans, faire rapport au gouvernement sur les effets et la mise en oeuvre de l’art’ftI 88.0.4
et de la présente section. »

[. . . J
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SOUS-AMENDEMENT /

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 58

L’amendement proposé à l’article 88.0.4 de la Charte de la langue française introduit par l’article 58
du projet de loi est modifié par l’insertion de l’alinéa suivant:

Le ministre peut, par règlement, prévoir la révision des effectifs des établissements prévus au
présent article.

/7

SL
QMMENTAIRES

L’article .0.4 de la Charte de la langue française, introduit par l’article 58 du projet de loi tel que
sous-amendèQrait ainsi

Lorsqu’il déterm eçif total particulier pour une année scolaire, le ministre s’assure
que, pour cette année qaire, l’ensemble des effectifs totaux particuliers des
établissements anglophones n’atigjmente pas et n’excède pas la moindre des proportions
suivantes de l’ensemble des effeifs totaux particuliers de tous les établissements
anglophones et francophones:

1° 17,5%;

2° la part de l’ensemble des effectifs totaux\Rarticuliers pour l’année scolaire
précédente des établissements anglophones su’NJensemble des effectifs totaux
particuliers de tous les établissements anglophoneet francophones pour cette
même année scolaire.

Le ministre peut, par règlement, prévoir la révision des effectifs des issements prévus
au présent article.

[. . V
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

SOUS-AMENDEMENT

ARTICLE 58

L’amendement à l’article 88.0.4., introduit par l’article 58 du projet de
loi, est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant

«Le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche,
de la Science et de la Technologie doit revoir graduellement
le financement des établissements offrant un enseignement
collégial francophone et anglophone afin que, d’ici 2032, il
corresponde davantage au poids démographique respectif
des francophones et des anglophones.»



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°96

LOI SUR LA LANGUE OFFICIELLE ET COMMUNE DU QUÉBEC, LE FRANÇAIS

ARTICLE 58

L’article 88.0.4 de la Charte de la langue française introduit par l’article 58 du projet de loi est modifié
dans son 1er alinéa par le remplacement des mots « pour chaque année scolaire » par les mots «
sur une base pluriannuelle de trois ans »

COMMENTAIRES

L’article 88.0.4 de la Charte de la langue française, introduit par l’article 58 du projet de loi tel
qu’amendé, se lirait ainsi

88.0.4. Le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la
Technologie détermine, pour chaque année scolaire sur une base pluriannuelle de trois
ans, un effectif total particulier à chacun des établissements anglophones offrant
l’enseignement collégial.

‘e



Projet de loi n°96
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Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français

AMENDEMENT

ARTICLE 58

L’article 88.0.12 introduit par l’article 58 du projet de loi est modifié par
l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, de:

«N’est pas tenu également de se soumettre à cette épreuve un
étudiant possédant un certificat de statut d’indien délivré aux
personnes inscrites au Registre des Indiens en vertu de la Loi sur
les Indiens (L.R.C. 1985, c. l-5) ou toute personne reconnue par le
code d’appartenance du Gouvernement local de la Première
Nation;».
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